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LETTRE DE SIR D. L. MACPÏIKRSON.

Chesnut I'ark,

Toronto, Ikb Janvieu. 1^87.

Cher Monsieur White,

Jo vous suia excessivement obligé pour la copie niilieijipc

d'un pamphlet sur la Rébellion du Nord Ouest.

Les extraits que vous publiez, provenant des docuniont.s conservés .-lu

Département de l'Intérieur prouvent clairement que le (rouveî émeut de-

8ir John Macdonald n'a rien fait, ni par action, ni pur omission, pour provo-
quer le moindre mécontentement légitime,- encore moins la libollion, par-
mi les métis.

Je n'ai pas besoin de dire, que lorsque j'étais Ministre, ou lors(iue j"aj

remplacé le Ministre de l'Intérieur, aucun métis n'a été troublé ou menacé
de l'être, par rapport à l'occupation de sa terre.

L'histoire, mise en circulation par l'Opposition, que j'ai poussé la eom
pagnie de colonisation SUAlbert, à chasser les métis des lots aor-ordés à la

Compagnip, est une de ces calomnies, dont le grand nombre est fabriqué
par ces écrivains de la presse grite, si bien décrits par la Prcsbiftcrlan Ur
vieio, comme étant des hommes qui " écrivent des mensonges pour gagner
leur pain et leur beurre."

Croyez moi,

l Cher M. White,

Votre très dévoué,

• D. L. MACPHKHSON.
L'Honorable Thos. White,

Ministre de l'Intérieur,

Ottawa.

«1-



1 FAITS POUR X.E PEUPLE.

« ..

.,

LA REBELLIOB DU iORD-ODEST
La Question des Méds et leur traitein3nt parle Œoii7ernement. /

:X::z:.L=-

On accuse le Goiiveniement de la respon-

sabilité de l'ircbeHion qai éclata récemment
sur les l^rds de la Baskatchewnn Hnd, et de
ses conséQU inces. Quelques faits démontre-
ront l'injustice de cette acousation.

PRKMIÈÎIKMENT EN. CE QUI l!E(lAUi>K 1,E

MANITOnA,

Lorsque le Gonverntnent do Cannda prit

posseBsion des Territoires et organisa la

Province du Manitoba, il prit des mesures
pour régler lea récLinations des métis qui

vivuient dans le pays. Comme première
démarche, le Gouverneur Archibald fut

chargé d'en faire le dénombrement. Il le

lit, et sur son rapport, 1,400,000 acres de.

terre furent réservés, parlote du Parlement,

pour répondre aux réclamations. Tout ceci

fut fait iif-ant le changement du Gouv-erne-

ment, en 1873. Si ce changement n'avait

pas eu lieu, toutes les réclamations des

métis ù\i Manitobaaurpient été alors réglées.

Malheureusement, à l'arrivée de Mr. Mac-
kcnzie au pouvoir, il traita de nouveau la

question, et nomma Mr. Matthew Ryan et

Mr. Machar de Kingston, pour faire un
autre dénombrement. Ils trouvèrent moins
de métis que n'en avait comptés le Gouver-
nenr Archibald, et accordèrent i\ chacun
d'QUX, one étendue plus considérable de
terre, sur les 1,400.000 acres. Il en résulta de
grandes difficultés pour régler avec les métis,

puisque l'énumération du Gouverneur Archi-

bald a été reconnue moindre que la réalité,

et que celle des commissaires de Mr. Mac-
kenzic, était grandement erronée.

En 1876. des traités furent faits avec
différentes tribus des Sauvages du Nord-
Oueet, qui cédèrent leurs titres comme
sauvages, en échange de réserves de terrains

et de certaines autres considérations. 11

aurait été sage de résoudre, en même temps,

la question du titre do tous les sauvages du
Kord-Ouest, ainisi que celui des métis. Au
contraire, Mr. Mills, alors Ministre de riniS*-

rieiir, chargea Mr. Matthew Rynn, Magis-
trat Stipendiarc et Membre du Conseil du
Nord-Ouest, de s'enquérir de« réclamations
des métis. Le 3 mars 1877, Mr. Ryan
addrcssait la lettre suivante ti l'agent dek
Terres Fédérales, à Winnipeg :

—

" RivicreJdu'Cygne, 3 iii:tr«;, 1877^
" Cher MovsiKUR.—Afin de continuer mon'fen-

quête au sujet des terres des méiis, coiimie je n'ni pa>
"d'autre commun u:ation officielle nue celle d'un télé-

Sjr.tmme m'autoi isaiit à prendre le témoignage de.s

réclamants qui pourraient se présenter devant moi d.nns

4e Territoire du Nord-Ouest, voudriez-vous m'intormer,
le plus tôt possible de lintention du 1 >épiirtement.
Veut-on que yi commiuiique moi-même avec les récla-
mants métis en visitant les endroits où ils ré.sident. ou.
veut-on q\ic j'agi.sse en leur faveur, toutes les fois que
je pourrais les rencontrer pendant l'exécution de mes
devoirs de magistrat ? J).\ss CK DiîRXtKK CA.s, JK
CRAIMS qu'on NK FASSK I'.\S GKAN» HIE.V l'RATlQL'E
Lk .sitût. Lk hkàni) .numbkk de» métis ijks dik-
kérf.nts etaui.is.sements, ne l'f.uvest-âtiîe ren-j
Cf)NTKÉS Qi: A CERT/MNrs itl'OQUES HE I-'aNNÉE,
AVANT t.Kt.'K uépAKT ET ArRèi^ L^;lR RF.Tfll't D1-:

LA CM.VSSE. ET JE NE SAIS l'AS . l'RI^SE.ST,' A 1.<IKLLI':

érO(ji'E o" A «jrr.t.i.KS lU'oocEs mf~s devoirs de
MAGISTRAT M'AfPEI.l.ERONT Al X IJIFFÉKKNTES l'LA-

es. Je crains, qi''en comptant si'r la coinci-
TIENCE DE NdlWK HENCf>.NTRE, NOl'?; RETARDIONS
indÊfinmmknt I Es kn^l-^tes et <,)ie noi-s causions
l'AR LÀ,. AVX métis ET AIX AfTKKS HABITANTS 1(1'

NORD-Oi;E,ST, la TERTE IJES iléM^FICES QVK LEIK
ACCORDE L.\ LOI. Ne conviendrait-II pas alors, que
je fasse des recherches spéciales en leur faveur, durant
le printemps et l'automne prochains '! Je pourrai me
endre au I.ac Qu'Appelle, en mai, où, d après Mr.
McLean, .igent de la Cie. de la Daie d'Hudson, et

d'après le curé cathoiitiue, je pourrai rencontrer le

fjraiid nombre des métis entre le is de ce mois et le

dix ou le ()uin;!e du mois suivant. l'his î.-"fl je pourrai
visiter rétablissement écossais de l'rince-Albirt et
l'établissement français de .St. l,aure"t. ( t ainsi de
suite. On ne m'a pas informé, non plus, de ce (fii a
rapjiort aux dépense---, mais je suppose qvi'elles seront
payées par le Département de l'Intérieur. Je vous
prie de m'informer de ce sujet, ainsi que des autres que
je mentionne dans cette lettre, le plus ini |)Ossiblf et

daignez me croire,

" \'iMre très dévoué,

. " MaTTUIvW Rv.v.s."

1). Codd Ecr., Wrnnipcg.

Loin d'agir sur la suggestion de cette^

lettre si raisonnable, on refusa toute action

en se servant de termes qui noua indiquent
avec quel esprit î>rr. Mills traitait alors le»
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affairen du Nord-Ouest. En margo do la

lettro, 110U8 voyons U'b mott 8uivant,8, écrits

de la propre main du Mr. MiIIh:

*' ** 11 n'est pas néocitsiiiire de chercher
le« r«-clninnnts. S'il» s'occupent de
leuM Ir.térêts, ils se pr<fsent<Tont eiix-

m^ines i>t pnKluirunt Icars rcclauia-
ti«nî<.~J). M."

• Mr. Ryan, malgré ce refus do la pnrt du
Ministre, de lui permettre de prendre les

mesnrcK convenables pour remplir «a mission,

88 r»;ndit à Qu'.-\ppelle. 11 envoya son
compte pour $75, et Mr. Mills fut tellement
Indigné qu'il refusa de le payer, parce qu'on
n'avait pas suivi ses ordres. Sir John
Macdonald paya ce compte lorsqu'il arriva

au pouvoir! Kien ne fut fait, »\ vmi dire,

avant le 24 Juin, lorsque Mr. David Laird,

Lieutonaut Gouverneur des Territoires du
Nord-Oue»t, télégraphia ce qui suit:

" Remarquer que l'autorité de Mr. i^'nn pour s'en-

quérir des roolitmatiori)) des métis, en vertu de l'Ordre
en Conseil, du 14 juin 1876, est expirée, kccomniande
uimc.\ tension de temps pour un an. II est iri h pré-

sent. Réclamant.s attendoiit. Répondez.
'

Le 28 Juin, Mr. Ryan télégraphia lui-

même dt Eattieford:

—

Z^" Métis me pressent. Accorderez-vons
nne extension de temps î

'*

la réponse suivante lui fut envoyée :

—

** Le Kinistre a pris le sujet eh con-
sidération et autorisera probablement
M. Duck, qui a ete nommé u^ent des
Terres Fédérales pour laSaskatchewan,
à s'enquérit de ces réclamations. '*

Ce, fut là le dernier acte de M. Mills Les
vues du Département à cette époque, reenor-

tent cependant d'un mémorandum de M.
Dennis, Arpenteur-Gôiéral et chef de !a

branche des terres, dn département :

" I«i qiu;stion soulevée );;»r Son Honneur le I.ieute-

«ant-Gouverueur, . elativeiaeiu îi la manière de régler
les réclamations des halntants iiui se .sont établis sur les

terres des Territoires du Noni-Oucst, avant le trans-
fert, est une question politique que le- Mini.stre doit
con.sidérer. Le soussigné, cepend:uit, ose exprimer
l'opinion que dans ce cas, la terre iUnsi occupée, doit
être donnée gratuitement à l'occnpant, soit qu'elle
possède une valeur exceptionnelle, par rapport à sa
<>ituation, suit qu'elle ait été prise en vi.e de spécula-
tion, si le réclamant l'a toujours occupée et cultivée sur
une étendue raisonnable. Pour doiuier effet h une
telle pratique, cependant, il faudrait un acte du parle-
ment."

0» voit par ce mémo, que la solution de
cotte question, dans l'opinion du Départe-
ment, îi cette époque, était de donner aux
métis, les terres sur lesquelles ils s'étalent

établis On doit dire qu'ils n'ont jamai§
été privés de ces terres, et que notre gouver-
nement leur a donné gratuitement les terres

<]u'!l8 occupaient sur une étendue de 160
•acres ; de sorte que ct;tte politique, suggérée

par le Département en 1877, h. été la politi-

que invariable de l'administration actuelle.

La conduite de l'administration Macken-
zie vis-à-vis des réclamations dt-q métis
peut «?tre résumée ct«nme suit :—

lo llsontigti ré la conduite du gouverne-
ment précédent •u faveur des réclamants du
Manitobu dont les réclamations auraient étt»

réglées depuis dix ans
;

par la noiiiinAtiou

de nouveaiix commissaires, ils ont retardé

ces réglementa et augmonté les prétexter

de présenter des réclamations frauduleuses
2o. Ils ont nommé Mr. Ryan pour s'en-

quérir des réclamations, et ils lui ont refusé
l'occasion de visiter lis établissoinents

des métis, .-endant par là sa nomination
inutile.

3o Aucune réclamation n'ayant été

réglée durant les deux années qui suivirent

sa nomination, ils lui ont refusé do prolon-
ger sa commission, disant que le Ministre
avait pris le sujet en considération, et

qn'il chargerait probablement Mr. Dutk,
agent des terres à Prince- Albert,, de s'enqué-
rir des réclamations des métis qui se
présenteraient.

4o. La lettre de l'arpenteur-général indique
que la pensée du Département ^tait simple-
ment de régler les réclamatious des métis
en les confirmant dans leurs possessions, où
le gouvernement actuel ne les a jamais
troublés.

On dit que

vu NOMBHECHBS l'ilTITIOMS

furent envoyées au gouvernement et qu'elles
restèrent sans résultat favorable. Il est

vrai que des pétitions de tout sorte, furent
envoyées. Il y en a même jusqu'à 1873. Une
des plus import-intes, parce qu'elle est Ift

plus élaboré^', est celle de Sa Grandeur
Monseigneur (jrandtn.de St.-Albert, en date
du 5 Avril ISTS, et peut servir comme type
des réclamations généralement faites. O
que demandait Mgr. Grandin. comme il !#

résume lui-même était:

—

1. Qnelqu'encouragement pour les cotons.
— A ce sujei il dit :

" Les missionnaires catholique» ont faiî des choNés
presque impossibles dans ce but. Ils ont établi trois

moulins, à diffén'uts endroit.^ Pour la troisième tois,

nous avons tenté d'en bâtir un thin.s la colonie de St.
Albert—croirei-vous qnc nous avons dtpensé plu-t dt
.£900 sterling, poiir ce moulin et que nous ne sommes
pas encore certains de réussir. Que le Gouvcnic-
ment, de son cAié, daigne faire quelque chose pour
encourager l'açricul.ure.

" a.—De l'aide jiour un hôpital—au moins pour le
construire et le meltr-; dans un état convenable pour
recevoir les maladas.

_" 3.— I>e l'aide pour des écoles— l>e u^ouvernemenl
fait beaucoup ^Kwir l'éducation dan« tout le Caii.tda ;

—

laissera-t-il notre Nord-Ouest seul, sans assistance '.'

On ne peut p,a.s dire que nous avcos taoin.s besoin que
les autres parties du paj-s.

"4.—De l'aide {>oiir nos asUrt d'«wpbelin> afin que
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nous agrandissions cet établisitemènU' pour recev«r un
plus |>ran(l nombre des petits sauvages.

5.— De» concessiionH d« terrainH pour chaqua «wile

d'orphelinii ou pour chaqne i'crntc modile.
*' 6.--I)es réserves de terrains pour les enfants élev6i

dans les asiles, ainsi qu'un iieu d'a'de pour leUr per
aieltre de faire un peu de ruiture, après leur mariare.

7.—Enfin—que le» réserve* qui senint accordées i'.ux

sauvat;es soient de terre arable f t situées près de lacs

abondants en poissons."

Lft réponse dn Lieutenant Gotivernear,

David Laird, écrite rous la direction du
Surintendant général, Mr. Mills, dispose de
ces tiemandes, de la façon suivante :

—

" Quant k la première demande, c'est-à-dire, l'en-

couragement de l'agriculture p:irini les colons, le

surintendant ^értéral, ne («ut que féliciter Votre
Grantleur des efforts faits par !n nii.s.sion en ce sens,

spétialenient fie rétablissement de moulins qui permet-
tront aux colons de votre diocèse d'utiliser le grain
qu'il» récolteront.

" 1/C surintendant désire vous rappeler que ce sujet

appartient à la juridiction du Guuvernenien- l ocal qui
sera bientI^l inauguré dans le Nord-Ouesi. Il croit

cependant, qu'il est évident, que les mes Ves prises

aujourd'hui par le (iouverneniciit Fédéral iKjur cons-
truire une voie ferrée et une ligne téMcraphique à tra-

vers les territoires, auront pour elfet d'ouvrir le pays
de faciliter les communications, et par ce moyen,
donner un impetus aux intérêts agricoles dti terri-

toire.
" i>es aème, 3èine et ^ème points que vous mention-

nez concernent des affaires qui appartiennent U 1»

léjoslature locale.
" Relativement au jcmc chef cependant, je dois

remarquer que r.\cte de-, Terres Fédérales pourvoit
aux fins générales d'éducation dans les Territoires, au
moyen d'une subvention libérale en terres, et pour ce
qui regarde les sauvages, le Gouvernement Féc.éral,

sera certainement prêt à faire pour leurs écoles, les

mêmes concessions faites ailleurs, lorsqu ils nous auront
remis le territoire par traité. Kn attendant, je suis

chargé par le Ministre, de transmettre à Votre (îrau-

deur, un chèque officiel pour la somme de $300, pour
aider h l'école de S.-Albert, en vertu de l'Ordre-en-

Conseil du as Octobre 1873, comme nour, sU)>posons
par le rapport de Votre (fraudeur, que l'assistance

moyenne des enfants sauvages à cette école n'est pas
moins que le nombre requis pai l'Ordre en ('onseil,

c'est-'i-dire 25.
" Ch.'icune des autres écoles que V(itre fjrandeur

choisira^ aura droit au même montant pour l'année
coiiraiite. pourvu toisjours, que l'assistance moyenne
des enfants sauvages durant l'année, ne soit pa.s moins
de 25.

" Quant au cinquième point, savoir, les concession»
de terre en faveur des orphelinats et des fermes mo-
dèles, le surintendant généra! n'est pas prêt ;\ contrac-
ter à présent, aucun engagement défini au nom du
Gouvernement. Il pourra mieux définir ce point après
l'établi.ssement <I'un traité, et quand on cotiiialtra

mieux l'étendue du terrain que l'on dematide p<iur les

fins ci-dessus mentionnées.
" I-e sixième point se rapporte à une question de

politique publique, sur let(uei il serait tnanifestement
prématuré aujourd'hui d'exprimer une opinion. I«s
colons du Nord-Ouest ont de Kjnnes raisons pour
croire que le (iouvernement Fédéral agira avec eux
d'une manière liliérale. Il y a assez de terre dans les

Territoires pour tous les colons et leurs enfants, et nous
entretenons la ferme espérance qu'ils en cultiveront
autant qu'il leur sera possible, et qu'ils se b.1tiront des
demeures co:ifortables dans le pays auquel ils app.ir-

«iennent.
" Quant nu septième point, c'est-^-dire, les réserves

pour les sauvages : tous le^ traités faits avec les sauva-
ges contiennent des dispo-^itions spéciales à ce sujet,

par lesquelles on leur fournit de l'.Vide en argent t-t en
instruments aratoires ; il n'y a pas de dmite que c-es

«ujets seront toujours considérés avec le tnêhie es-prit

<le libéralité dans les traités futurs.

" I.e» réserv»» accordées aux sauvages, renfcrmeroni
sans doute une partie notable de terre arable y compri»,
tous les l.ncs abondants en poissons, que les sauv.-iges

voudront fréipienter, lorsque ce sera praticable."

Nous avons cité cette pétition et la

réponse qui lui a été donnée pour cette

raison : les sujets ineutionnés par Mgr.
Urandin, furent pour la plupart, compris
dans des pétitions subséquentes, et il

devient alors important d'indiquer que
lorsqu'ils furent ainsi présentés en détail

à Mr. Mills, le Ministre de l'Intérieur, dans
le Gouvernemfsnt Mackenzie, il les reçut

avec refus péromptoiro.

Nous citerons H pétition suivante à
l'appui de notre avancé. Cette pétiti(»i

d'un certain nombre de métis, h i'Û trans-

mise i\ Ottawa, le 13 février 1878, pur le

Gouverneur Laird. Elle avait rapport i\ des
sujets ^-^fjMolitiquti publique, et une des
''•—"'-- que l'on y faisait, était pour
des gnànes et des instruments aratoires

pour faire les semences. Voici la réponse,

datée le 18 Mars 1878, et signée par Mr.
Mills lui-même :

—

6. Je ne considère pas favorablemer.t la prière de»
pétitionnaires, qui demandent des gr.nines et îles instru-

ments ar;jtoires pour leurs semences. Je ne vois pas
sur quelles bases s'appuient les métis, pour demander à
être traités d'une miihière si différente des colons blanc»
des Territoires.
" 7. I.es métis qui ont, sous quelques rapports, des

a'Tintages sur les nouveaux colons des 'l'erritoire»,

devraient être frapjiés de la nécessité ((u'il y a r>our eux
de s'établir en pernianem e dans certains endroits et de
diriger leurs efforts vers les travaux pastoraux ou agri-

coles ; 'lans ce c.-vs, nous, leur .issignerons sans doute,
des terres, comme nous en assignons aux colons blancs.

Kn dehors «le cette considération, ils ne doivent pa.«

s'adres.-,cr au Gouvernement pour aucune as«Lstance

spéciale d.ins leurs opérations agricoles.

Quelques unes des a* très pétitions avaient

rapport aux colons étaoljs sur des terres non
encore arpentées. Nous prenons pour exem-
ple celle de Gabriel Dumontet de 45 autres,

addiessée au Ministre de l'Intérieur, le 4

Septembre 1882. Après avoir mentionné
que les métis avaient été forcés d'abandon-
ner la chasse, les pétitionnaires disent:

—

" Ix;s terres arpentées étant déjh occuj»ées jpu ven-

dues, nous avons été forcés de nous établir sur dex
terres non arpentées, la plupart d entre nous ne con-
naissant pas aussi les règlements du (fouvemement
touchant les terres féflérales. Grandes alors, furent

notre surprise et notre perplexité, lorsque nous fumes
notifiés (la'.tprès l'arpentaj^e, nous aurions U payer $2 de
l'acre :ui (iouvernement, si nos terres étaient comprise*
dans les sectioivs des nombres impairs. Nous désjron»

d'ailleurs, vivre rapprochés les uns des .-lutrcs, afinde
nous procurer plus facilement une école et une egli.se.

Nous sommes un pauvre peuple, et nous ne pouvons
pas payer nos terres sans nous ruiner enlièr^iuint, par
la perte <lu fruit de notre travail et par le {>assage de
nos terres h des étrangers, qui iront au Uureau de»

Terres, à Prince-Albert, et paieront le nontant^ fixé

par le Gouvtrnenient IJans notre anxiété nous faiiions

:ippcl à votre sens de la ju.stice comme Mit istre de l'Iii-

térieur et chef <lu Gouvernement, et vous prioas de
nous rassurer promplement, en ordonnant de ne pas
bons troubler sur nos terres, et en pouss.nnt le Gouver-
nement h nous accorder le privilège de nous considérer

comme occupants des sections à rxJtnbres pairs; puisque



noui< avonh occupé ces Icrrc-i de Ixinue foi. Ayant étt

regiirdés pétulant si lungtenips rommc les inatires de ce
pays, l'ayant défendu contrt les .sauvugo au prix de
notre sang, inui.» considénms inie nous ne demand»n>
pn* trop, en priant le (iouveniesient de notus perinettri-

(l'occuper en psiix nos tcrrox, et de faire exception aux
règlctnenls, en accordant aux métis du Nord-Ouest,
des »ub\ entions grotuiteii de terrains."

On avait dtjA npc6d6 ù cett« pftitlon.

QnaQt aux prix, 11b furent déterminés pp.r

certaines résolutions passi'es à iino grande
assemblép, tenuu à Prince-Albert, le 8

Octobre 1881. La deuxit''me de ces rt'-fiola-

tfous était conçue en ces tormèc :

—

:?. " Attendu que le prix de? ferres ?t nolieter et
celui de» terre.» pri.ses avunt l'i rpcntuiare ont dtt!

considérablement auginonti'» er mai 1881, et<iue
plui«ieur3 pcrfcntics se .sont c-tablioH dans le dis-
trict de Lorno, dans le.- Territoires du Nord-
Ouest, ant^'-rieu renient ji cette date, il et^t n'.solu

de prier le ïn-s Honorable Ministre ile l'Intérieur
d'aooorder ùces colons, les terres qu'ils ooou|)ent,
au taux do l'Ordre en Conseil «im <?tait en force
au moment de leur étab'isscment.

"

Par une lettre do Mr. Lyndsay Enssell,

Député actif du Ministre do l'Intérieur,

datée h Ottawa le 22 Novembre 1881, on
répondit i\ cette résolution de la manière
suivante :

—

" Résolution No. 2.—On n'ncoordnra les privi-
lèges demandés (jue pouv les quarts de section
qui ont été réelleiuent occui)és et aniéHoréa. Les
colons devront faire conn.iître au Ministre la
nature de chaoue établi.ssement et l'étonduo des
.améliorations Uitob. Les jirivtléges seront accor-
dés ou ne le seront pas, suivant les faits, qui de-
vront donner satisfaction au -Ministre."

C'est-à-dire que les personnes qui s'étaient

établies avant l'arpentage des terres, avaient
droit ù leurs terres en payant le taux qui
était en force au monrent de leur établisse-

ment, si cet établissement était de bonnefoi.
Quant à leur droit d'établissement (hoaie-

stcad) gratuit lorsqu'ils occupaient des
sections impaires, comme c était le cas pour
Gabriel Dumont et un certain nombre do
ceux qui ont signé sa pétition, le paragraphe
suivant d'une lettre de Mr. Bnrgess, Secré-

taire du Département, en date du 1 G Juin
1882, addresséeà Son Honneur lo Lieutenant
Gouverneur Dewdney.indique que lu requête
avait été favorablement prise en considé-
ration, trois mois avant la date de la péti-

tion de Gebriel Dumont:

—

" Les personnes qui (x-cupcrent «ans droit des
terres non arpentées avant inni 1880 et avant la
mise en force de l'Acte ^S Victoria, chapitre 2fi.

auront leur droit d'établissement (homestend)
sur les dites terres, |K)urvu qu'ils prouvent qu'ils le:-

ont coiitîni«eIlcinent occupées et cultivées jus-
qu'au moment de l'arpentage."

On A'oit que cette pétition qui renferme
la même den>ande que d'autres pétitions

renfermaient, a reçu une réponse favorable

du Département, la requête n'ayant pas été

accordée seulement dans le cas de pétition-

nnires particuliers, mais le principe qu'elle

renfermait, ayant éfé 8ui\i dans la politique

générale du Gouvernement. Comme mati-

ère de fait, on doit dire qu'aucun métii n'a

Jamais été dépost-vdé de la terre «ur laquelle

il s'était établi .^u qu'il avait droit de récla-

mer en vertu de son établissement.

Un autre point soulevé dans cette rcqat'te

est celui qui concerne le droit

DES PEB80}«N'£S A BECGVOIR DKS liKTTRKS

l'ATENTKS,

sans avoir complètement rempli leurs devoirs

de colons après la ûsAm de IMnscription.

D'après les rt-glemcnts primitifs du
Ministère aucune Lettre Patente ne ponvait
être émise sans que les conditions néces-

srires ne fussent remplies après l'inscription
;

mais dans le but de pourvoir au cas du ceux
qui pouvaient s'établir avant l'arpentage, ce

règlement fut changé et un ordre en Conseil

du l!) octobre 1882, contient ce qui suit :

" Le Ministre recommande, sur l'autorité de In

12<!>ème clause de la loi sur les terres fédérales,
q^u'il soit autorisé, avant d'accorder l'inscrip-
tion finalu d'établissement dans les cas en ques-
tion, a anti-datcr l'inscription de maniî^re à cou-
vrir le temps qui aurait pu s'écouler entre la
demande et l'octroi do l'inscription et durant
lequel le pétitionnaire anrait été colon bonn Jide.'

Depuis ce temps les conditions do coloni-

sation ont été considérées comme ayant
commencé i\ être remplies à partir de la date

de l'établissement sur la terre, que l'entrée

formelle en ait été faite ou non, dans 1&

Bureau des terres.

, Il n'y a donc dans ties requêtes que deux
points sur lesquels il peut y avoir discussion

et sur lesquels on accuse le Gouvernement
de négligence.

Le premier est qu'on a refusé aux colons-

la demande qu'ils ont faite d'avoir

I.K8 EXPI.OBATIONS SUR MS SYBTKMK IlK.S LOTS

DE BlVIKuB,

et non sur le système rectangulaire : l'au-

tre qu'ils avaient droit à un certilictit (scrip)

potu' l'extinction de leurs titres sauvages, de
même que les métis du Manitoba en avaient
reçu. En ce qui concerne lo premier cas,

la manière d'agir du gouvernement a été la

suivante : lorsque des colons se sont fixés

snr le bord des rivières avant l'arpentage,

les arpenteurs reçurent ordre de faire leur

travail d'après la méthode des lots de
rivière, de manière à ce que chaque colon
conservât le bénéfice de ses améliorations,
s'il en avait faites

Dun autrecôté,8'il n'y avait pas do cclons,^

lo système ordinaire d'arpentage suivi sur
tous les Territoires et autorisé par la loi de
1871, fut adopté.

Le IC janvier 1883, lo Pvévérond Père
André transmit une requête se plaignant
que ces inptruction» n'étaient pas suivies.

^
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Lefl'vnes du Ministre d'alors sont indi-

^.^es dans la lettro qui cuit :

" t)ttaw», 23 r.vril. 1883.
" ruKR Mr. Rcsbkt.l, - Vountrouvor«7.ei-jnhito

unopettw ilu Pt^ro Andrô, Su|><-riour «le St. I.au-
r«iic, T. N. O.. Hur la (luoRtion dsM ari>«ntnge8.
Cxinmentse fait-îl que ces difRctilt/^n ne i>r<'»Cii-

tent !>t Aourent quand c'e»t la tvgle du I>ci>Rrte-

meitt de faire les nouveiiux arrwntiweii auttiur de*
ancieiifl, t'unit di^ranicer Ioh coloiiii t'tablis'.' I<e><

arpentenrn ont-ils reçu des in«tro.tion« conve-
iiableo:'

" Bieo h voud,
" D. L. Macpiikhso.v,

" Lîndgay Ra.-»ell, Ecr."

Il eut bon d'ajouter, cependant, que les

terres en question avaient ôti& arpentées snr

le systùmo re(^tangulairu, avant la plainte

<lu Pôro André, et à une époqu« où, suivant
l'indication des plans des arpenteurs, il n'y

avait que deux colons entre le Poste de St.

Laurent et ta réserve des sauvaRCS sur le

côté Sud-Eut de la rivière.

L'on demandait donc que les terres déjà

arpentées, avant qu'elles fussent coloniéées,

fussent arpentées de nouveati sur un mode
diflérent, j>arceque lo« colon!5 qui s'y fixaient,

«pri'8rarpentage,profé."aiont cot autre mode;
il n'est pas nécessaii-e de discnter ce qu'il y
a de dcruisonnable dans une telle demande.

Il y eût d'autres correspondances à ce sujet

et parmi les lettres remues, on en trouve une
du Révérend mon»'>iear Vegieville deman-
dant l'arpentage sur le plan des lots rive-

rains.

Cette lettre fut référée Ti monsnurDeville,
inspecteur en chet des arpentages, qui dans
son rapport da 14 février 1884 fait les re-

marques suivantes >

—

" On peut facilement faire droit aux désirs i\e.<

celons sans préjudice au.\ droits dr. Gouvernement en
adoptant le tiode qui .suit :-—

•* lo. Si l'Inspecteur des agence:», lorwiu'il sera
.^ur les lieux, est convaincu que la grande roajorittl

descolnn.»' du canton, d<58ire des lots de riviôrc,

il pourra alur^ ordonner (lue chaque (Uablisfement
abouti.s.'îant à la rivière aoit équivalant au quart
«l'un quart de section, oi h un lot do vingt chaînes
de largeur .sur un mille de profondeur.
" 2o. Excepta'' lorsque les cwlons d'une section

préféreront qu'elle t-oit divisai en quart de sec-
tion, auquel cas lettr demande sera acoord<^e.
" 3o. Ou à moins que les colons de deux sec-

tions dôsirent que les lots aient dix chaînes de
largeur sur deux milles de pn>fondeur snr les

deux sections, aut^uel cas leur demande devrait
aussi leur t-tre accord'^o.

•* Un lot de vingt chaîne? de larpreur .sur un
mille de profondeur serait, d^^orit dans la lettre
Patente comme étant composé de quatre quarts
d'un quart de section.
" Un lot de dix chaînes de largeur sur deux

milles de profondeur serait décrit comme étant
les moitiés Ouest, Est, Nord et Sud de huit
quarts d'un quart de section.

•* Les superficie-^ jwurraient (""tre facilement
trouvées en référant à ce buieau."

Le Secrétaire da Département en aoctiâant

réception de la lettre de Mr. Deville le 20
mars 1884, l'informa que le Minibtre avait

approuvé ses remarques et que l'inspecteur

-des agences des terres fédérales, avait ro«;a

des instructions dans le mijme sens.

Comme on peut le voir, ceci se passait

plus d'un an avant la révolte et (luelqcea

mois avant l'arriréo de liOuis Riel dans le

pays.

Pour montrer jusqu'il quel point l'on II

suivi ce système d'arpentej^e par Iota d«
r'vièr», voici nne lettro de Mr. DevlUe à oe
biijet:—

" UraïKlie Technique, Ottawa,
26 Nov., iBBj.

" MoN-^iHiK : -l'.n réponse H votre lettre en dAVi da
3.)nie du (:o\iruiit, dans laquelle vims demandez les

noms des rivières sur le 'l'errituire du Nord Ouest, le

long desquelles le terrain a été arpenté et sulxlîvisé un
lots de rivière, je doi.<iVoiis informer oue les instruction»

pernumentes nont de suivre «e mixle a'arpenuige le 'ong;

des rivières Saslcatcliewaii, Bataille, au ChevietiiU
Kouge et Ventre."

_" I>es instructions p.nriiculîères ontaiisshiité donnée»
de Kuivre le même système d'arpentage le Idng du lac

Winnipeg et des HeK de ce Uo, ainsi que daiii, le« troi«

cantons dont le front est situé sur la rivière du Vieil-

lard." •

.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre ob^lssan

serviteur,
" K. Dkvif.i.k, Inspecteur en chef des arpentage*.

"
J. R. Hall, i:cr., Scc-Oep. de l'Intérieur.'

En un mot, lorsque les colons e'établis-

saient sur les terres avant qu'elles fussent

arpentées, le Gouvernement les faisaient

arpenter suivant les désirs des colonii. D'un
autre côté, lorsque les terres étaient aipon-

tées avant l'arrivée des colons, le systcrad

r'ictangnlaire était suivi, comme dans tout

le reste des Territoires, mais alors même,
l'ordre fut donné d'accorder aux colons, s'ilg

le désiraient, leurs octrois suivant les sub-

divisions légales, au Heu de quarts do sec-

tion, ce qui, en pratique, donnait les mûmes
avantages que le systiime des lots d9
rivière. Il &ut dire néanmoins que cette

question relativement au mode d'arpentage

ne peut aucunement être considérée comme
donnant droit ù des réclamations ou à des dé-

dommagements. La loi détittisstiit le système

des arpentages dans le Nord-Ouest, et per-

sonne n'avait le flroit de se révolter contre lo

Gouvernement j trcequ'il refusait, ce qu'il

n'a pas fait, de se conformer aux désirs de«

colons ou dos communautés, en changeant
ce système. Le changement, en adoptant

an système différent, était siœplemeat une
concession de la part du Gouvernement,
dictée par une saine politique, dansTiatê-
rét des métis.

Il ne rest» plus, maintenant, que

h.K QUESTION nu TITRE DES SAUVAGES.

On a reprcwhé aa Gouvernement de ce
pas avoir accordé aux métis des Territoire*

les marnes privilèges qu'à ceux du Manitoba,

et en faisant ce reproche on s'appuio sur les

pétitions transmises et les suggestions faite*

an Gouvernement, surtout celles de l'Ar-

chevéque Taché, des Evéques de la « Tei^xe



Ruport " et do Sjwkak-hfiwnn, et oeP'îB du
CoQueil du Nord-Out-st. A part de cedeink-r

dHDH «on deuxième rapport nu Gouvwrne-
meiit en 1883, aucuDu àf cph autoritt'iS n«
'acorduit dans l'upinion que len luéiiB

devaient dtru traitÊt* de la niûm>: manière
que ceux du Manitoba ; les ugget>iionii du
CouMiil du Nord-Ouest en 1883 •' ù ViK^rd
des métis sur Iom 'IVrritoireB. qui n'ont pas

participé à l'arrangement conclu pour l'ex-

tinction de8 réclamations des môlis dune le

llanitoba, et qui nôanmolus jouissent du
adme privilège que celui accordé aux métis

de coite Province "doivent être ednsid-îiK'os

en rapport avec Il-h rccon)mandHtionH ral-

Bonnées do ce mcme Conseil diux année»
auparavant. Faisons une revue de «es

recommandations. Celle do l'Archevêque

Taché était incluse dans son mémorandum
du 29 janvier 187?, comme suit :

—

" (a.) \a population actuelle des m<tis dans le

Nord-Oue.-it est d'environ <lou/e cents familles. Qvk i.k

C(>CVH.)-NEMhNT l.F.1 U KAHSK l)<>fZE R^SKKVKS, I.A

mAmk oi; i.k.s m^.tis lf, uiIsikk.vt.

"(A) Chaque réserve iIe\Tait être otcuj»<e par au
moins cent (amille.s, et devrait contenir une .supertkie

de douze milles de terrain qui peut êtrs i.tilisé, r'est-

it-dire, l'étendue de quatre cantons.

*' (f.) Tous les métis, hommes, femmes et enfants,

résidants dan» le Nord-Ouest, ati ler. janvier 1879,
devraient recevoir des scrips non négr>ciables pour
?iuatre-vii>^t acres chacun, et devant être choisib dans
une des duu/e réserves sus-meiitionnées.

"(«/.) CkS TERKAINS NK DEVKAIKNT l'AS AtHE
VENDUS, HVI-OTHftvl'fts», NI TAXé», AV'ANT d'aVOIR
Arlt 40S8^';UE.S par la TKOlSlàMR (ikNBKATKlN IIKS

ntKMIFHS FVOfKifcTAIRICS, OU :'AK I.Bi;XS KUfftÉ-

.SKNTANTS,"

8a Grâce élabora ces recomroandf lions
avec grand soin, et sugcôra h- mode suivant

lequel les réserveâ devaient être délimitées

et utilisées. Il rocommandu aussi l'octroi

d'outils et de grains de semence, et l'établis-

sèment d'écoles, pour chacune des réserves,

qneat'ons dont M. Mills avait dcji\ disposé,

comme cela a déjà été expliqué. L'bJvé-

qne Protestant de SRAkatchuwan, dans sa

lettre à M. Oennis, s'opposa aussi îi 1 adop-
tion du mode de règlement suivi pour. le

MaQitobA. 11 dit :—
<< Lb rkscltàt ucr modi envi rans le

Manitoba, dk uomn'er des t&rrss aux i>arknts

KT AVX KNrANTS REl^PftJTIVGïIKM', n'a PAS ÊTÊ
TKt QUK l'on doive KN FAIRK AUTANT DANS LIS

Territoisks du MoRD-Ouiar.''
Je pense que ceci est ginéraienient admis et n'a
pas besoin d'étr« discuté."

Quant à '.& suggestion d'émettre du scrip,

U dH :^
" l.a detjxîème alternative, celle de faire une émî";.

.tîon ttîwoiuc de scTÏp à chaque personne, et ensuite de
i'atiandonneT à soii sort, n'aurait, j'en suis convaincu,
qti'un résultat désastreux, en ce qui r<:garde le but que
le Gouvernement se propose, La seu«e clas.se de per-

sonnes qui pourrait retirer riuelqu*avàntàge d'une telle

émisKion, serait celle dû commerçants et des spécula-
teurs sur les terrains ; ceux-ci obtiendraient bientôt le

scrip de» métis inexpérimentés pour uu prix nominal,

et ces dernier! seraient aussi pauvres qu'aupar «vint,

moins favurublemenl disposé' "i l'égard du («ouicrne-

ment et < >nsétjuennnunt plu-, dangereux dans leurs

mppor.'s .uec les sauvages,." '

L évéque fait ob..<;rver ensuite que le

mode lu plus sûr à f uivre eut celui "de
donner aux métis l'eneourageraent de s éta-

blir sur les terres, et les moyens pratiques

pour y rétisriir ;
" puis ii continue en disant

relativement au mémorandum de M. Dennis,

auquel sa lettre était Ih réiwnse :-r-

" Je suis heureux de voir que le mode proposé est le

même que celui (|ue vous avez rvcommiindé. Quant
.lUx moyens pratiques pour leur venir en aide, je voi>

que le conseil du Nord-Ouest recommande deux
choses :—{a)un octroi non-néj{ocial)le dtsiriAk ch.-ique

nétis, sous certaines conditions ; (1^) une ai(li-. en outils

et en prain jus<{u'«i un montant déterminé. 'Vou.s

paraisse/ croire que leur proposition est Ixjnnt, mi>l*.

ne va pas as.sez loin. Vous sUgKére;!(i) que les métib
devraient .s'établir en bandes ; (j) qu'il tau('r&(t leur

donner des écoles et des instituteurs, pour leur en..ei

gner la eultu.i, l'élevage des animaux, les métiers mé
caniques, et les connaissances utiles à leur genre de
vic> Ces recomniHndations, je duis le dire, ont mon
jjppui le plus cordial."

L'év(3qtie orotestant de la Terre de Rupert,

en répondant au ( ol Dennis, lui dit qu'il

craint de coum\itre trop peu le.f. métis pour
que sou opinion à luur égard, ait quelque
-aleur, puis il ajoute :

—

" I.a grande difficulté que je redoute, est relie de le$

convaincre que rn(,Ticulture doit ï?tre l'occupation prin-

cipale de toute leur vie. Leur penchant naturel les

porter, toujours à choisir des terres où ils pourront
faire bonne chasse et bonne pêche de préférence à celle-

oii le sol et les autres avantages sont supérieurs .sous le

rapport de la culture. Il est donc e.s.seiitiel pour euXj
d'avoir, au Fort, im âviseur sage et expérimenté qui
pui.sse les guider dans le choix de leurs établusements.

Jk auia d'avis «iti'ON nk ubvrait tas rAiRK oit

RfesBRVKS NI rODK LKf Mf:TI«, NI POUK LK GoO-
V'EBNRUKNT, ST QUR I,X8 U&TIK DRYJtAIKNT ÉTRK
LiTlRKa COMME TOUT AOTHK COLON DK SR CHOISIS

LB TBRKAIK NÎiCKSSAIBK POCIl LKUlt AtABLISHI-

MENT, MAIS NON FAS DE CaOISIR TOUT LK MRIL-

LROR TKRRAiX 8IMPLBMRNT, PAR CAPRICE, POUa.

KUPÉCHER D'aCTRSS OOLONB DE b't ÉTABLIR."

Lr recommandation du Ctinseil du Nord-
Ouest, dont on a tant parlé, était incluse

dans les résolutioiis passét» le 2 m>tt, 1878.

Ces résolutions étaient eu réponse à nue
pétition si<i^néo par 278 personnes qui
demandaient qr'une section de terrain fut

octroyée " comme réserve spéciale, perpé-
tuelle etinaliénHble.surlaqneiiellB auraient
le droit de s'établir avec leurs familles,

d'unn manière permanente, ainsi que le»

employés du Gouvernement, en rapport
avec lonrs besoins et leur population, mais
à rexceptioîi des -blancs qn\ devaient tou»
en Atre exclus." L'étendue de cette réser'

vo était de 160 sur &0 milles, le long de la

frontière internationale, à l'ouest de l'en-
droit traversé par la ri'vière ferabina lis-

demandaient le privilège de pttsséder nette

réserve avec exemption de taxes soit pour



>

tOBJc-arB, Boit pour un terme amM long pour
leur (MJ.-niettrr de IcB payer mnn d^narun-
tage ù lenri fkaiilleii. Ils demnndsifnt
Mui qu'on leur accorde de» écoles, df»
iDiiituteurs, t-t de« institutrices dont les

dèpenH«-8 Reraiftit payées par l« (Jouveriie-

mvnt, des églises et de^* pnUreii U» leur

religion, et aussi d<'H artisuns telH que des
IbrgeroQA, un menuinier, un cordonnier, etc,

aoxquels ils pou*- aient recourir en «.km de
beoin, et qui pourraient leur ehscigtier ces

métieri de la rie civiliNée. La rocomnian-
flation du Cotisril, relativement à cette

pétition, 6tait comiac suit :—
•• 1 . II. Kl riAAIT PAS JPniCIEtIX u'ACCOSnRR

14B flé<)KRVK« DK TCRHAIX ACX M^TIS PU NoRD-
OCIST, Kl DE LKUR DONNER DJ SOKIP tlkao-

rlAttlt.
" a. Prenant en eortfitdératiof, néanmoins, le fait,

«]ue les octrois de ierrt* ou le:» ctnis-iionK de neuf, ont
Mé faits aux ' ii^tis du Miini(ol>a, dans le bul d'anéantir
le titre des siuivages itlativement i\ux terrains décettç
Provinc«, il y aura sans doute un mécontentement
général pirmi les m^tis des dits Territoirts, .H moins
«|u'ils ne reçoivent quelque curapen-tation de ni^e
Ature.
"^. Ijk Compensation U pltM avantageuse aux mitis

aeratt de leur accorder un billet de location non trans-

férable |>onr cent soixante iu:re:i à chaque chef de
t'amille méiis et à chaque enfant rie parents métis rési-

dante sur les dits Territoires, au moment de leur tranî-
fert au Ca.iada, tel billet devant être émis i.Timédia'.e-

raent en faveur de chaque métif &gé de dix -huit ans ou
plus, à condition qu'il fournisse la preuve de son droit
a ce billet ; le m€me privilège sera accordé à chaque
aofwii lorsqu'il atteindra l'&ge susdit et fournira la

preuve nécessaire quai.t à son dioit d'y participer.
"4. Chaque métis possédant un de ces biilets de

l< -ration. pourrait s'établir sur une des terres fédé'.ales

v..."l-occupëes, le titre dt cette terre re.slant it laci.^:.

iptnti.' pour_ une période subséquente de dix années ;

si, après trois ans d'in!»c.:f>''on, le méti.s-locataire, ne l'a

pas améliorée, son droit A cette terre sera révocable.
" 5. iJes outils d'agriculture et des grains de

semence, devraient être accordés une seule fois à chaque
famille qui s'établira, datu le cours de frois ans, afin de
les cnf^ourager à résider sur leurs terres et à les culti-

ver, .u lieu de faire la chasse sur les plaines et de s'ex-

<iai«er ainsi à du gr:>ndes privations, d'autant plus que
.e buffle e.st à la veille de disparaître.

" 6 Les :>jétis qui ont re<;u leur |)art de ladistribu-
tSoti des terres et du scrip dans le ^lanitoba, ne
«levraient pas avoir le droit de recevoir deK biilets de
location dans les Territoires, quoiqu'ils y puissent rési-

lier maintenant."

L'on voit donc, d'après ce qui précètie

qne parmi tontes les autorités, pas une n'a
recommandé d'accorder du gcrip aux métis
de la mémo manière que dans le Manitoba.
Lm proposition de l'Archevêque relative-

ment h une réserve, lui condamnée par les

«atres autorités mentionnées et toutes les

recoin mandations t^'ndaient à faire placer

les xuéti» Rous la tutelle du Gouvernement,
co à quoi ce dernier ne pouvait guère con-
sentir Ce conflit des recommandations fut

1a icauao réelle du délai. Malgré cela, le

Gouvernement ne négligea pas son devoir.

Par un ordre du Conseil daté le 7 de juin,

1883, Mr Lindsay Eussell, alors sous-
ministre de l'Intérieur, reçut l'ordve de &ire

«ne enquête rigoureuKH relativement i\ tout

ce qui regardait les clubii sementn dttnH le

Nord-Ouest, et de régler sur leH lieux uème,
touteH les rôelamatioijR pen(!antef<, de n'im-
porte quelle nature, danH cette région,

ooniprenaot celles des métis Mr. liussell

avait d< H quullticationH exceptionelîes por,.

uci: ttJle mirtfion, parcequ'il connalisgnit le

pays et beniicoupdu ntétisqni riiiPjitait-nt, et

pouvait parler en Franvais et en Cris.

MHlbt^nreuHtmont, avant de pouvoir partir

pour remplir «a DiihMion, il eut (e malheur
de se faire CHHser lajambe ptir a(rident, ce qui
l'empêcha de remplir ses fonctions pendant
plusieurs mots, et de Cait, il n'a pu conu-
uucr l'cxerclco de ses devolrn offloieU

depuis ce temps là. Lu Gouvernement
désenpérant de |tt)Uvoir faire concorder le»

opini'*DH diverses h l'éitard du règlement
des ré<;iamatiou8 des métid, réwolut enfla de
les traiter comme les métis du ManitoLm, et

le 2fl jaiivier 1885, on Ordre du Cons.il fut

paHr.é, nommant des roinmirifuiiiea qui
devaient fsire l'énumération nécessaire,

dnns le but d'accorder dex terres on du »crip

(billets de location.) La copie de cet Ordre
du Conseil cnt comme suit :

—

' Copie certifiée d'un rapport d'un comité de l'hono-
rable Cmseil Privé, approuvé par Son Excellence
le Gouverneur Géné-al, en Corueit, le ;i8 janvici^
1885. .

. .

*
" I.e ministre de l'Intérieur ayant soumis un mémo-

randum par lequel il appert qu'il est désir.tble qu'il soi-

autorisé h obtenir l'énumération des métis et h eml
ployer trois personnes pour faire cette énunK'rntion,
dans le but de régler équit.iblement les réci- mations
dtfs métis dans le Manitoba et les Territoires Ju Nord-
Ouest, qui auraient eu le droit d'avoir des ttrres s'iU

avaient résidé dris le Manitoba dans le temps du trans-

fei t, et s'ils avaivit présenté leurs réclamations suivznt
les disposition' '• l'acte de Manitoba, et aussi dans la

but df régler les réclamations des métis qui résidaient
au Manitoba et avaient droit de participer aux octrois

de terres, i.iais n'ont pa* prés<:nté leurs réclamation.s.
" Le comité api^irouve la dite recommandation, et

recommande que l'autorisation requis* soii accordée."
" John J. McOke,

" Greffier du Conseil Privé.
'

La nomination de cette commission'
fut annoncée immédiatement, et le Père
André, en rendant témoignage pondant le

procès h itegina, déclara sous serment que la

nomination do la commission fut annoncée
au peuple le 4 de iDRrs,p!U8dedeux semLines
avanf la bataille du lac aux Canards. Voici

le témoignage donné relativement h, c«
sujet :

—

" Q.—Voulez-vous dire si, depuis l'arrivée du prison-
nier dans le pays, jusqu'au temps >ie la rébellion, l#
(iouvemement ,\ donné une réponse .^avorable aux de-
mandes et aux réclamations des métis T
" R.—Ouij _ie sais qu'il a acquiescé ^ certaines de-

mandes relativement à ceux qui n'avaien: pis de scr/j^

dans le Manitoba. Un téléfiranime fut transmis le 4.

mars dernier, accordant le tcri/t.

" O.—Avant ce temps îà ?

" K.—Oui. Quant au ch?nKement de l'arpent-ige

des lots le long de la risière, il y eut yne réponse du
Oôuvemeinent disant qu'il 1 accorderait, et c'était une-
qu<r(tion importante.

" Q.—Quelle question restait alore h régler »
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" R.—Celle de:, patentes. Cette question a aiiss:

été\éu,\ét en queUtuc sorte, car M. Duck fut envoya,
eî ja 1 Accompagnui en qualité tl'intcrprète.

' Q.—Quelle autre question restait-il ?

" R.—La seule qu-stion du bois de chauffage et Ju
boîs de construction."

Jm quention qnaut aa bola dd chauffage et

de constraotion, ô'fait relativement aux
règlements ordiuairm) app'icableB à tous lei>

'colons, qui étaient obligés de pajer oer>
tsinea redevances pour ]e bcis qtx'îls pre-
naient sur ^es terre» du Gouvernement, en
rnrplus de ce qrl gjffiBait à leurs besoin»,

onns l'intention de le vendre. Dans le cas

de» métis, la isommo collectée pour redo-
vauoes sur le bois de chauffage, et Bur le

]>oiR de construction n'ezoédftit pas une
moyeune de cinq centins par année, pour
cuaque cclon I Charges Noifn, dans son
témoignage pendant le procès, après avoir

donné le récit des réclamations de Rie! pour
un octroi d'argent par le Gouvernement
Canadien, en sa faveur, dit ce qui suit h
l'égafd de l'action du Gouvernement ; le M.
MacdowaI! qu'il nomme est le représentant
do district de Saskatchewau, au Conseil du
Nord-Ouest :

—

" Le jour suivant, je reçus '!e Macdowall une
répouse à un télétjramme ; le téléK>'^i*ime disait que le

Gouvernement allait faire justice aux droits des métis,
mais ne faisait aucune mention a'une indemnité h
P.iel.

'* Q.—A\-ez-vous montré cette réponse à Rîel î
" R.—J'ai montré, le Dimanche suivant, la réponse

^ue j'ai reçue.
" Q.—Kn quel mois était-ce ï
' R.-En fI février.

' Q.—Au C'>mmence'nent du n.oîs î
" R.-Oui.
" Q.-Que dit l'accusé ?
" R.— Il répondit que les Angla's volaieiic iieput'

400 ans,_ qu'il était temps d'y mettre un terme, que
«ela avait duré assez longtemps.

« * * r:- » K-

" Q.~V a-t-il eu, rtu commencement de mars, une
-assemblée k l'établissement de HalcTO.

" R.-Oui.
" Q.—Etiez-vouit présent quand il a organiste cette

Assemblée ?

" 9.—L'assemblée n'a pas été organisée par lui,

«xactement ; c'est n.oi qui l'avais organisée, mais l'ac-

cusé profita de l'occasloit pour agir comnie il a fait.

L'assemblée ayaii été ccr;voquéo dans le but d'infor-

mer la copulation de la réponse que le douvernement
ava',1 faîte à la pétixion qu'elle l-ij avavt adressée.*'

C'est dono entièrement fikux de dire,

«omme on l'a tépétt) dans les journaux et

les Rsseuibit'o»; pubiiqucf?^ que le Gouverne-
ment n'a rien fait avant que Tlnsurrection
ait éo!até et que des vies eussent été sacri-

fiéef.

Ilelatlve:uent à cett«

qi;S«T30K DS SCiUP {BfU.ETS DE LOCATION),

il est bon de no er que l'insurrectiou a
éclatA fit «l'est boi'n«<», en ee qui concerne
1*»8 métis, dans les «nvlrcns deScInt-Tna-
rei t et de Batoche, sur la Saska'oiiewan
«yd. Oomme question de fait, 1« titre

indien de 92 pour cent des métis de ce i

ttict, était éteint au Manitcba; par cortsé'

queni, :\» n'avaient ^cun droit à consid^
ration au pvijct de ce titre. Mais trois

pétitions furent eavoyéef^ de cette réaio»
partinulière ua gouvernement. L^ne
d'elles fut envoyée par Gabriel. Dumon.' et

4ô uutres ; or parmi ks signataires, 36
avaient obtenu leur scrip au Manitoba et

n'avaient aucun droit à en recevoir dans
les territoires. C ne autre venait de colons
établis dans la parotB.)Q de SaiiitfLouîa de
Langiîvin, et était eignée par 32 personnes,
dont 24 avaient obtenu leur scrip au Mani-
tobb. La troisième, venant de la paroisse
de iâaintrLaurent, était signée par 78 dont
60 avaient obtenu leur scrip au Manitoba.
On voit donc que dans la région où )a

rébellion a éclaté, il n'existait aucun droit

raisonnable à réclamer des scrip.

LES COUPAONIES D£ COLOVISATliOX.

On & accusé le ^gouvernement d'avoir

précipité l'inaarrecdon en concédant à H
compagniedecolonisationde Prmce-Albert
les terres des colons de la paroisse de Saint-

Louis v'e Lançevin, sur la rivière Si»*-

katchewan. 11 est bien vrai que ia oom-
]iTagnie de colonisation de Prince-Albert a
clemandé ces terres en échange de i:|Ufclque8-

unes de celtes quelle possédait déjà et que
le gouvernmement a consetui à cet

échange, main dans la convention passée
avec le gouvernement, se trouvait 1 artick
suivant qui protégeait amplement ^ea

cotons :

—

" 81 une partie dan terre» formant l'objel <ie 1» pré-
sente •convention est ocfiupée par une personiiw ou i\x9

ptirsonnes qui pourront s'y être 4tahll««, ces pereonaen
ne seront pas dérangéf^ «^«ns lenr ptwsnsfiion par 1*

eonipcgnic, à mohjH que e« ne Boit avw 1« conseut»-
nioKt par bo.tit du mtniRtre de l'intérieur ; et le min-
istre de "Intérieur pourra, s'il juge à r>ropo« ae \r

faim, de temps en temps, dniner A la coinpngnie uvln
par *(;rit que les terren en la poMesoion de cer per-
Hoiineg rf8j)ec,tlv«P'"nt, et les terres volsincH qu'il

pxiirra Juj^r convenables {mais n'excédant pM t»
total 320 .icrcB p<mr ohaoue colon séparément) sont
stouïtriilttis A '.'opération ue la présente con- ntiuk., et
alnm le? dit^as terres &.)ront rctiriea et U présieirtr

convention o^tasera d'avoir effetA c«i égard."

laCependant, la compagnie n'a j^amaii

accepté l'échange et eue n'est lamaf
entrée en possession des terres ; elle

jamai<i, non plus, dérangé un beul co!

dans sa tenu .-e. Comme question de fai'

les colons ignoraient la correspondan
qui avcient en lieu entre 1» compagnie
rrince-Albei'i 4t le gouvernement au sa
de l'échanfe dep terres, comme en fait

les déclarations laites sous sermentipar
to^ft les c{)tot.9. Ces déclarations ont été
pr«>*Juii<>8 devant le parlement. Il suffira

d'eu donner ici quelques extraits WiMîaœ
Brfmner déclare—

-T> ^
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" On ne m'a jamais dit. et Jn uo pense pas non pliui

<luon ait dit » mes llls tttàmon gendre, ourje l'aurais

sii, (in-) uotts ne pourriorm {>uk obtenir une, in8«.Titition

ppiir U t^rre, ainsi qan noas le désirions. Riel m'»
dit une foi» que prolmblement nous ne l'obtiendrions
pas. Si noua l'avions oru, nous aurions alor»* aJjun-

donné la terre, et noiui n'aurions pos contiuué,
r;oninie nous l'avons fait, àVaniéllorcr."

Magloîre Boyer déclare :

—

" Je déclare iKwitlvenient que jx^rsone ne m'a jamais
dit que les colons de -^ township ne pourraient ob-
tenir l'iPHcription, ni qu<i legouvernement avaitvendu
les terres à une rorpofation,

Jonas Laviolette déclare :—
" Je n'ai jamais entendu dire que le gouvernenicut

e^jt vendu on donné cette tem ou il»'» terres de oe
.township à un partioulier ou à une corpoiation. Je
n'ai jamais ent«ndu dire une des colons de ce voisinage
<!nsH<mt été informés qu'ils n'obtiendraient iMIs léurs
lots, et j'ai cm (jue, déiinitivement, l'inscription serait

accordée pour des lots di 10 clialues duuuunt sur la

•Hviôre."

Elzevir Swain déclare :

—

" Je n'ai jamais demandé l'inscription, «t on ne v\'a

jHWais dit que la terre apparter ait i d'autres qu'au
^gouvernement. On ne m'a jamais dit que mon lot,

eut été vendu & un particnller, & une "oritoratiou ou &
une cempa^nie do colonisation."

Elisabeth Richard déclare:

—

" Je ne nie suisjajoials addressée au bureau des terres

pour avoir une inscrij'ti )n, ",yant toujours pensé jue
nous l'Obtiendrions si nous la voulions, mais }v ne
m'att/^udais pa<i à la te<;evoir sans la demander. J'ai

toi^ours supposé qi'e le gouvernement nous la donne-
rait qiutnd nous ferions une demanda à cet effet."

•William Bruce déclare :—
"Ou ne m'» jamal.'< Informé, et je n'ul jamais

«nte<idu dire que le gouverneuieut e;it concédé cette
terre4 une pentonne ou à use corporation, et Je n'ai

jamais cru quo mms n'obtiemlrions pas l'inseription.''

J. Baptiste Boyer d<''elare:—-

" Je dîU'eure dans U rownshlp 15 depuis 1.S83. Je
fiRf-te eo connaiasAuce de cause, et je déclare iKwitive-

ment que iienoniie no in'u jamais dit que l'insoriplioii

ne pourrait être obtenue \)i.x les colons des townsldps
46-2T, G. 2, pour les terrejj qu'lh rC'cla,maIeiit,"

Alexander Bremner déclare :

—

" Pt)nr ma part., j'ai toujours pen^é que j'aurais k
t-raiter avec le gouvernement, et avec: iwrsoune autre,

«t je orrns que tous les autres colons i>en8aient [ta-

reillement ; te seul ntaed que nous prévoyions était

dans l'cMention de l'inactiption, comme no*l« 1* dé-
fions, on Iota de tO chaînes, et non paa en quai ts de
iwctions t?ls qu'arpentés avant oue j'en eusse jiris

wssesêion. '

Alade l^égaré déclare :

—

** On ne m'a jamais dit que le gouvernement «ut
o>>noédé une parti" du townshlp ib-'Z7 O. iiine.

n.étidien, à une personne ou ih rpuration et que par
coniéquent on n'en pourrait obtenir l'Inscription ; je

n'ai ja.itais, non plus, entendu une personne déclarer

f^u'on le lui «ut dit, et j'ai tot^Jours pe-.wé que l'iiif.'ilp-

V. >n «erait accordée en Iota de dix chaînes."

Modeste Laviolette déclara 5—
" On un tu'a jimals dit que je ne pourrais ob^'irtr

inicription ponroett*- terre, l&'autrea )>ersimneM qui
voulaient avoir leur» terres «n Ipts de dix ehato"* wi
«at comdu que j'en anrais uu «usa!. On ne m'a jamais

• <llt<iu« Je gouvernement eut vendu ou concédé «v'tt-) 1

terre à un particulier, une corporation ou une com-
pjiiinio de colonisation, et j'ai toujours pensé q'Wï

dôlinitiveinent l'inscription serait donnée CA)mn»e !««

autres c<ilcns de ce district la désiraient. Eiel ne m'a
jamais dit que je n'obtiendrais pas Inm-riptioD jjour

cette U-rre telle qne deniandCe."

Marguerite Boyer déclare :—
" On ne m'a jamais dit que mon mari n'obtiendrait

I»as inscription, ni moi-même depuis sa mort. • *

J'ai toujours supposé que nous aurions octte terre en
10 clwlnes sur la rivière. 8i mon mari ou mol aviont»

supposé que nous ^lexdrions (-ette terre, notis l'aurion»

abindimnée depuis longtemps et nous ne l'aurions

pas nmélioiée."

Alexandre Lainlrainde déclare :

—

"On ne kn'a jamais dit que cette ttwre eut éU
vevdue ou concéilée par le gouvernement à un parti-

oilier, à une corjwration ou compagnie de colonisation.

Kicl ne m'a .iautaisdit que l'inscription ne pourrait
6trc obtenue poiir cette terre ou partie de cette terre

dans le townsliip 45, rang 27, Oueatdu 2me. méridien,
et je n'ul jaiiiaia entendu aucun des colons du dit

township dire qu'ils ne pourraient obtenir l'inscription

pour ces wiiTes."

Ale.\. McDougall déclare:

—

"Je n'ai jamais été informé qu'une îiartie de ce.

township ai>p<irtenait il une conipagiiledecolonisatioB,
et à l'heure «lu'll est, je n'ai jamais reçu d'avii à cet

effet."

Paul Gn'zaud, commerçant et ex-Frèrf,

déclare :

—

" Les gens panni lesquels je demeiire sont tous
métis. .Je ne les ai jamais ent-^ndu se plaindre d'avoir

été molcsté.s en aucune façon ou d'avoir été privés de
leur propriété, avant l'insurrection. J'ai demeuré k'i

pendant pin.sietira année^', je connais tous les c«lons.

et je n'ai jamais aiqiriR que le gouvernmcnt ou les

spéculateurs leur eussent enle'.é leurs terres ou leur

eussent douiié avis à. cet effet. Je n'ai jamais entendu
parlei' de {«reiile chMe."

Un Correspondant du Globe de Toronto
a prétendu que ces déclarations aotis ger-

ment avaient été obtenues à l'aide de
menaces et qne Jes cens qui les avaient

faites ne les comprenaient pas. M. Ducic,

qni accompagnait M. Pearce rorsqu'elles

furent prises.fait sur ce point la déclâratioo

BOUS serment que voici :

"J'ai aussi lu les déelaratlons soiis sennentdes B<h»-

cher, Swain, VMdler et antres au sujet de cett* affcire ;

j'étais jirésent X l'sxécutlon des dillérentes dé<'lai»-

lioris faites i>ar eux ;
je connais personnellement tott»

et chacun d'eux ; les dites déclarations leur ont (16
lues et e.vpliqu*^es avec soin dans la langue qui leur est

pluii familière ; ils les ont parfaitement comprises, et

ils ont exé<'utA les dites déclarations sans y fetw)

po<iS8<*s en aucune façon, mais lil>rement et volontaire-

ment, et sans uut<irit^ ou i>#ur 4e <'ontrari?<t^ de la

part de personne."

El M. Marion, un métis fait aussi la

déclaration «olenneîle suivante :

—

"Je, Ixjuts Marion, cultivateur de la colonie du Vw-
anx Canards, dans la division éleetorale de Lomé,
Prince-Allwrt, SH.Hk«t<'h«wan, d<!clarc solennellement :

" Je suis uu métis finuçai.-;, et j'.ai rA*i«lé <H)ntinueJ-

lonieiit au I.*c-aux-Canarda depuis IbTi». Je pult
j-aricr et coinjirendrs parfaitement l'anglaiSile français,

le cri et le sauteux. Au mois «le décembre dernier,

j'a,<omp<mnai M. William Pearce dan» m Ti«it« aux
efablissements français de Batax'he et de Haiot-Louis

<ie ),an|,'evin, ainsi 'sue dnn>* les «nvirons, et, servant
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dluterpréto, J'expliquai o<>mpièten)»>^it uux uoloiui,

«LtuH ('lisque coh, lu xignittcudou des iii(]ilei'8 <iu'ili<

idgiiatKut pour lui; ils ont compris cp nui- voulaient
4ire les |>api<irs iiu'iU signaient paw lui. Houveiit
XesiiliiinAiK 1(8 uhoftes aux métis fnin^aiti en cri et un
frAiiÇals, et je leur dMiiauilaia s'ils t'étaient sftre de bien
«XHniircnilre les papifrs qt''!!)» signait ut; cela uvant
^n'ilH y niiseienl leur »lf»naturf. et Ht» ont déPinr*'',

•vant dii «isner aucune «les 'li-claratloUH, qu'ils le*

ooipprenaient et qu'ils voulaifut le» sit^ner. Je n'ai

janiaiR t'titctulu aucun de ces colons ne plaimlred'avotr
été dérnngébitnns leur tenuresoit par 'e gouverneinbiit
«a ]>ar uni! versoBno autori!>('>e par legi.uvernenieutou
par aucune personne quelconque."

Ceci établit clairement que ceux qui ont
toit ccM déclarations sous serment, savaient
parlaitement ce qu'ils disaient, et les ont
laites sans y être induits et sans recevoir

4eB menacos.

LA ^CESTIOX DES l'ATENTKS,

' On a accusé ie gouvernement, dans cer-

tains quartiers, d^tre la cause de ce que
îe» métis ce pouvaient point obtenir liurs

Ïatentes. A cette accusation, une lettre

e M. Duck, qui a éti* produite devant le

parlement durant la dernière ,^ee8ion, est

ttoe réponse suffisante. Cette lettre était

adressée à M. Pearce, membre de la coni-

midsion dds tcrreb, et en voici dee ex-

traits:

—

"Après avoir reçu, su mois de mari? lSi>4, vos in?-

teactiuus au sujet de l'iitude de ces lèclainationH, je

lanicultai ie llévérend Pèro André, supérieur du
«tistrict, pour savoir quel serait le tciupn le ]>lns

fiftvorable où Je poun^is faire Ven^iiOte et obtenir les

(«nseigrements désirés II me dit que comme plu-
sieurs des réc lainants l-taient alors absents, travail-

luit aux trausj:)ort8. Je ferais mk-ux de remettra ma
risite après F&ques, alors nu ils seraient tous itsve.

uuH pour les semaillen. ("est ce que je fis, et je
partis d'ici pour Batoclieau commencement de mai.
tta rou', j iirr6tai à Qrandin où je rencontrai le Tore
Audt^, lequel me dit qu'il m'attendait pour ni'in-

fomver que k« habitant* avaient tenu une «ério d'à»-

HMnbJées dans tout l'établissement et qu'ils avaient
iAciiib, entre iiutres choseb, de ne pas faire de de-
mandes d'inscrii'tlons, pour leurs terres au bt>reau
4*i«i. Aprèd ."onsultatior. avec lui. Je crus devoir
m'sMUTor de ses '«ervices pour expliquer clairement
aax babitants la nature de ma mission et piour leur
ilémoutrir la futilité de leur rêwlntion. Il vint avec
«KM A Uatoche, et dans une réunion qui eut lieu che-/

Kmnunuet Cliiaropagne, il leur expliqua au long
Tobjel de ma visite, et leur conseilla do prodiiire
tb* d^claratioiis assermentées au soutieu de leurs
TCclomationa."

• ». • • • *«,
" Dès l'année I88'i, on me fit rapjiort que certaines

pcmonuca inté^ressées avaient conseillé à ces gens,
nAme A ceux q il a'ét^alent établis et réclamaient leurs
terres confonuément au système d'arptntage alors en
rigaenr, de ue p.is faire l'inscription de leurs terres et

oèln pour une riison que j'ignore, ft moins que ce ne
fit |>onr forcer l», gouvernement A adopter un autre
•ysMmc d'arpeutege sur les borda de la rivière,

I/apiAala liste qui a été préparée, von° verrez combien
tes notons ttteblfs sur la rivière étaient alors peu
Mdtnbrb X ; ils n'étaient que 42 en tout, et sur ce
«OBibrf , a aunilent pu obtenir nue inscription s'ils

Pavaient voolu.'*

" C<»form6m«int lUX instniction» que V()u« aveîS

«lavnyées en aofti. 18S3 à M, Oauvreau, l'agent adjoint,

«m dernier visita le« différentes {«rties des districts

iMibilAs i>aa les personnes mentionnées dans les listes

}<- 9 et 8 et leur expliqua clairement le» clauses de

l'acte des tcm'n qui avaient trait à leurs léclamations.

Il iu'inforina, X mm retour, que la priticipala i(-pouse

que lui avsient faite le» gens qu'il avait visité.'), ( 'était

qu'ils C-taient pauvres et ne possédaient pas l'argent

(Kiur faii-u i'insuriptiuu. > i>art cela aucuiio plainte

d'aucune nature." *

On voit donc que loin d'avoir voulu em-
pôchei" l'émission des lettres-patentes, le

gouvernement a pris tous les moyens pos-

sibles pour engager U'S colons à luire l'in-

scription de leurs terres, conditioi» qui doit

être remplie avant que les lettres patentes

puissent être accordées. En réali'é,tout ce

qui s'e«t passé, démontre que ces métis,qui
n'étaient après tout que des colons venusda
Manitoba.<'tqui,eh cette qualité, n'avaient

pas droit à nlus de considération que les

autres coloi.s, au dire de M. Davidf Mills,-

ont été beaucoup mieux traités que les

autres par le gouvernement qui na rien

négligé ponr l»a aider dans leurs travaux
de colonisai ioR.

L'on doit bien ee rappeler que Louis
Riel n'a pas prêché la révolte aux métis
pou;- les réclamations contenues dans leurs

pétitions, qui sont maintenant du domaine
de la discussion publique. Riel, après son
arrivée dans le pays, afficha des préten-

tions beaucoup plus grandes. Les métis
n'envoyèrent au gouvernement aucune
résolution ou document d'aucune sorte,

après l'arrivée de Louis Riel. Tout ce qui
a été reçu ce fut un brouillon de pétition,

envoyé par M. Jackson, le secrétaire de
Riel, avec l'avis que les métis étaient à
signer cette pétition qui devait être

ensuite transmise au Secrétaire d'Etat.

Ce brouillon de pétition, sauf l'allégué qui
réclamait pour l6« enianta des métis W
240 acres de terre, comme pour ceux du
Manitoba, ne traitait entièrement que de
questions de politique publique. Elle par-
lait par example du prix des préemptions,,
de la méthode de disposer des homesteads
annulés, de la politique de demander des
droits sur le Dois de construction, les

perches et le bois de chauffage, des droits

de douane perçus on vertu de la politique

nationale, de la question de permettre de
labourer et cultiver les terres pTÔcmptéee
au lieu des homesteads, de l'opportunité de
compter aux acheteurs des lots de squatters
le temps pendant lequel ces derniers
avatt nt occupé ces terres, de la méthode
de donner les enterprisea des travaux pu-
blics et de fournitured'approvisionnementa
dans la Nord-Ouest, des emplacements des
édifices publics, de l'importance du che-
min de fer de la baie ù IludBon,du sys-

tème du vote par scrutin qui n'y existait

pas, du système des licenses pour la vente
de liqueurs enivrantes, de ce que le gouT-
ernment avait fait en 1870 pour les délé-
gués du M»n)tol>a, de la nécessité d'établir
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un goiivernemeiu renponaable dans les

territoires ainsi que de la représentation

de ces territoires dan'* le parlement du
Canada, bref, d'un certain nombre d'autres
gue^itioDs qui ne peuvent certainement pas
être considérées en aucune manière comme
réclamations ou droits, mais s mploment
des questions de politique publique. Fait
fltgnificatif c'est que la quei°tion des
arpentages, au sujet de laquelle on a fait

tant de bruit, n'était pas même mentionnée
dans ce brouillon de [létition. A part ce

brouillon de pétition le gouvernement n'a

reçu aucun document d'aucune sorte; il

n'a pas môme reçu la pétition originale si

jamais elle a été signée. Louis Hiel apprit
é,videmment qu'il devait adopter d'autres

moyens pour provoquer des troubles.

CoDnaiaant bien le caractère superstitieux

de la population, il ent-eprit en consé-
Îuence de créer une nouvelle religion,

•ans un sermon prononcé à l'église de
Saint-Kocb, Québec, dans le cours de l'été

dernier, l'évoque Grandin décrivait ainsi

iea agissements des chefs de la rébellion :

" Afln d« parvenir plus sûrement à Imir fin et

«i'emiiècher le* métis de se lai-jser influenocr par les

wissionaires qui Ivs aiirnient ilétotirnés dt; leur projet
idniHtre, les chef» de la rilnjUion enijtrisounèruiit

«ItMtre prétres.six religiouiies et quelques f) Ares liilqueii,

placèrent deo HeutincUes à la porte deleur prison pour
empêcher tout moyen de communication entre les

nAtia et lea misBionuaircs. Nous avions bien raison

4e leur dire : ' Vous ne gngnerez rien par là, au con-
traire vouj avez tout i. y pcnlre. Si vous tuez in soldat,

00 dernier sera remplaci'- par mille autres. Vous avez
à combattre un gouvernement puissant, vous qui
a'AtcB qu'une poignée d'iiommes et ne ptmvez rem-
placer vos morts.' Toutefois, les cliefs se conduisirent
ae façon & faire mfepi-iser nos avertisseiaonts et cun-
Mf1b et la rfebellion eut llei; avec toutes ses terribles

«(Sis6<ia«nt!C8."

Le document suivant contenant la signa-

ture de tout les prêtres du district

témoigne également de la conduite que
Riel a cru devoir tenir pour s'attacher les

métis:

—

"pBiî»rF.-ALB«BT. 13 Juin 1886,
*' Nous soussignés piôtres du district oui a eu plus

intfticuliirement à souffrir de la rébellion, savoir : des
rroissesde Saint-liaurent. Saint-Antoine, Orandin,

Lnc aux Canaitls et Batoche- c'est-ft-dlre au milieu

4o notre populiitton où I^uis " David " Riel avait

établi son quartier général, nous désirons attirer

l'attention d« nos compatriotes du Canada sur les

laits suivants:

—

" Louis " l»avid" Riel ne mérite pas les sympathies
en r<^lise catholi<iiie romaine ou dosraembces de cette

l^lise, j«n:equ'il » usurpé notre mission di. prêtres et

«alèvé. à notre }>euple, les avantages et ncnsoIa<ioii8

q«'ll est de notre devoir d» lai procurer. Il a lifiit

toutes o«s choses i>our son intérêt purenieat person-
nel.

{Bigaé) "P«re AndkA,
Il TocsB,
Il KoULlK,
». V»«BiîVILl.R,
Il Lbcix),

I? FocKMoxn,
Curé de Bitoulie."

Sttivantde nouvelles citations dont on
a^eat servi dans la Chambre dceCommones,

au cours du débat sur la motion de M.
Landry pour censurer le gouvernement
d'avoir laissé pendre Riel.

L'évéque Grandiu dit:—

I
" Tourf ceux qui ont étudié à fond i;e mouvement,

'.aveiit fort bien qu'un mécréant q li a abusé de son
Sii>otr et s'est paré d'une piét-^ meusongère et hypoc-
rite, eu même temps qu'il fuisdit des menaces de des-
trtiLtion inévitable, a tioinpé les métis et les a obligés
à prendre les armes contre l'Etat L'nscendaut qu'il
exerçait sur eux était tel que, iM>ur le plus grand
nombre d'entre eux, ils ne pouvaient ]>as ou u'osulunt
pas lui résister.

"

Le père Fourmond dit dans son témoi-
gnage :—

" Louis ' David ' Riel, dans son étrange et alai'msntc
folie, fascim^it nos pauvres métis comme le seri>eDt

fa.snine ses victimes. Il abusait, pour ses propres tins,

do la grande oonnanoe que tous les métis rui>osaieut

en lui, contlHiii'e obtenue par l'influence qu'il exei-çait

sur leur esprit, grftce k son étoquonro passionnée et,

iiar-dessus tout, à l'apparence de ses stutimeiits pro-
fondumeut religieux, et de sa dévotion dont il faL-iait

cohst'iniment parade de la manière la plus hyi>ocritc

pOKsible. Il les avaient convaincu': par des pro<;lama-

t(ons publiques de su mission de prophète inspiré, ^^

il leur faisait croire à ccttu mission en se servaut des
moyens les plus insidieux et les ipliis diaboliques. * '

Pont frapper l'esprit de la i>opulation et la tenir sons-
MU ]x>uvoir, Riel eut recount à toutes sortes de
supercheries,"

Le père Fourmond ajoute :—

•

" Oh î mon-pauvre peuple, Je ne pouvais le contenir ;

U était infatué db cet archi-trattre et fourtio jusqu'à
ce ({U'U eut répandu le sang. Il fut alors tout a fait

en son pouvoir et il se servit de son autorité sans
aucun sentiment de U'iséricorde. ' * * .le déclare
da plus que, i>endant les troubles, j'ai conversé avec
plusieurs de ceux qui sa trouvaient dans le camp
rebeilo.otj'ai constaté que, jwur ' plus grand nombre,
ils y étaient contre leur gré et n'y demeuraient que par
la crainte d'être fucillés, s'ils n'échappaient ou déser-
taient."

Dans son témoignage, dans la cause de'

Joseph Arcand, le père André dit:

—

" Je déclare de la manière la pins solennelle. qu'Jk

ma conn,ai88ance personnelle, sauf Gabriel Duniont,
Napoléon Nault et Dan^ose Carrière, maintenant dé-
cédé, pas unse>il des niAtis n'avait la moir.drn idée on
le moindre soupçon d'une rél>ellion, .jusqu'à fe que
Riel les eût complètement pris dans ses fllets et les

«ùt tellement compronïis, qu'ils ne pouvaient plus
s'Échapper.

" Il leur lit croire fennemeat (qu'ils n'avaient plus
à attendre de miséricoixle delà police ou du gouverne-
ment du Canatla,- -que s'ils étalent faits prisonniers

oU blessés, rien que la mort et des torture» impitoy-

ables les attendaient, que leurs fllles et soRUr» seraient

desho'.ioréc < sous leurs yeux, lt!urs enfants massacrée
et tout oa qu'ils possédaient ici-bàs détruit, et que
tonte leur uation serait exterminée par la soldatesque

brutale."

Voici ce que dit Joseph Pilon :

—

" Riel me commanda de venir nu raniti, ou qu'il me
forcerait de m'y rendn?. • ' Pilon, iwndant
que Riel le mennçait, vifit trouver le ptft'jr»- et lui dit-

en pleurant ce que Riel lui demandait Riel, l'obU-

gea de fon'e et au moyen de menaces contre sa vio,

d'exéoatitr ses desseins,"

Le Père André fait allusion en la-
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manière suivpute, au
rond :

—

cas tlea frères Ton-

" Lu twtè Iliul eluMvIm de tonte iiuini6re à eng»g«r
''ctt jiMine i{>;i)ri & le joiiulrc, luaiN sans rèiiswir. Jour
{«arjoiir. Il ne ri'iullt au]irÔH <le lenr jianvre mère i>our
abiwer de wi «mif fnt itioii ot di; su crédulltA, avec une
ru*î dialxilliiuc. Il lui raconta ses visions côlp«t«g,

«t<î. • ' " (st la pauvre femino ayant
foi dauH sa mls<flon divine, pria «es eiifant.s de s'en-

rôler et <lc comhattni sous la ' Ijanuiôre du ciel."

Parlant des prisonniers ^n général, il

dit:—
" 11» ont étô trouip-'M jiar un homuiu qui connaissait

piirfultcnifiit que leui'S cccurs et leurs t'Sprits étaient
falhlca, It« onlét^ a.i!peî6s ausanner.ati nom de Tieu
et des Baint.4, par un homme ([iii se disait l'anvoyé de
Dieu iHjur ai-eoniplir une lK)nne et grande œuvre. Ils

ont 6i6 aveugI68 par de jTi'tendues visious et mes-
sages dTp'Esprit-Saint; pauvres gens, dans lenr absolue
.<!Onrta>ice, ils ont 6ié conduits il la désolation, la

misère et lit mort."

A^aat fondé une nouvelle religion, Riel

institua une cérémonie à l'église de Ba-
toclie qui devait consister dans le baptême
de son secrétAÏre Jackson à la foi nouvelle.
Il envoya des éclaireurH pour amener les

métis à cette cérémonie, les engageant à
apporter leurs fusils, pour tirer une salve,
et comme on le verra par les déclarations
assr mentées, il eut beaucoup de difficulté,

dans certains cas, à les engager à s'^ ren-
dre. Lor9(^ue les métis furent arrivés à
Batoche, Riel leur dit que le (gouvernement
«nvoyait des troupes pOur les tuer, leur
enlever leurs propriétés et détruire leurs
familles, et ces menaces eurent pour résul-
tat d'amener le combat du Lac aux-Canards
qui compromit ses dupes infortunées, et de
causer les tristes événements qui s'en sui-
virent. Ces faits découlent du témoignage
assermenté d'un certain nombre de ces gens
eux-mêmes. Il suffira de citer quelqueo-
unes des tléclarations assermentées qui
suivent:

—

Jean Iîapti.«te

jure :—

"J'étais m voyage, quand la rêJjellion a éclatû a
Troy, avec des niarcliandiaes pcar des nuirchauds de
Batorixî appelés Walters A Baker. Je n'ai pas ét/>

iiilleurs ; iipiès avoir livré ni(>8 niarchandisea, je suis
retourne chez moi. Je s-iiis resté chez n;oi un seul
jour, et un homme api>elé J. B. Desflhamps est venu
me chen^her. Desehamps avait un fusil et il dit qu'il
' me prendrait par force ' si Je ne voulais pas venir,

et ' nous prendrons tout oe que voug av?z.' Ils étaient
deux, tous deux arni«^s. Us m'ont emmené avec eux,
mais Je n'avais pas de fusil. Ils m'ont emmené ft

Batoche et ni'out dit qu'il fallait que Je serve i>3nin»e

les autres. • » » ftiei nous dit que nos familles
seraient tuéos par les troupes ft qu'il fallait toutes les

réunir.
'

Gabriel Parenteau, cultivateur, jure:

—

"J'étais ici pour "iclict'.'r des man-handises et j'y

Muis resté deux jours ; quand je muîs revenu, j'ai appris
qu'où u-vait defKmillé I«s mH^Hsins «t qu'on s'assem-
blait, par partis a Bat'xMje. Ouand je suis allé a
Vétîlise le dluianvhe, j'ai et»' fuit prisonnier (dans
l'église de i^aint L*ui.;nt) par i'hilippe Quafdupai et

Laplante, cultivateur.

\tn autro, Jo no sais pas son nom. Ilsn^^mt dit qu'ili*

alloiient nii! fusiller ou ni'enfermer si jo n'y allais jm».
Ils m'ont fait passt^r la rivière et m'ont mis dans un«
njais'iu et m'ont ganlé deux jours. Le troisième Jour
Je m« suis échappé et suis allé ché-s moi. Environ
trois Jours après, il sont Venus inc nhercher ; Gabriel
Dumout est venu me chercher et me dit que si J« mi
voulais pas venir, ils m'utta<dieraient, nio mettraient
dans la cave et m'enlèveraient tous mes animaux. Je
leur ai dit qu'ils pouvaient prendre nie» animaux, main
ils m'ont forcé X alliT avec eux,—et après quartrc jotuv,
Ju nu? suis encore enfui chez moi et su! h r»«té là <un<(

Jours avec mes chevaux dans la prairie ; je ne venais a
ia niNij^on qu'à la nuit. John Ross, le jeune, est en-
core venu lue itluircher et nous a tous emmenés—nos
familles, fdmines et enfants—«t nous a, gardé:!, lA toutflit

temps. Jusqu'à ce qu'enfin j'eus, peur d'essayer de xnn
sauver,"

Jeau Carron, cultivateur, jure :—

•

"J'étais à Batoche pendant U rél>ellion et j'ai pris

put avec le* rcbellos dans la réliellion. Jo n'ètaùi

pas un l'onseiller. Je fus invité fc venir ou bapténue
de Jackson et a apporter nion fusil de peur que n«UK
y fussions arrêtés i>ar U ytolice. Je n'avais pas alort*

de fusil et j'ai été vingt jours sans en avoir un . Je
n'ai pris été forcé A marcher, maiM J'ai été trompé par
Ilicl lui-même. Je lui ai dit que j'avais ïieaucout»
d'ouvirage, niais 11 m'a demandé d'ussiâtcr à la céré-
monie et ainsi j'ai été entraîné dans la Bébelliou.
Quand je. vins k l'éiglise de Saint-Antoine, Riel nous
oit qu'il y avait cinq cents hommes de la police qui
venaient nous combattre, quo Clark, de la compagnie
le lui avait dit ; il avait alors autour de lui tous le»

hommes de Batochu et Riel a dit cela levant tout te

monde."

. Louis MarioD, cultivateur, jure :

—

"Je sais que M. Ness a été fuit prisonnier pur \ttf

i-ebelle.s. Quflïld J'ai été prip, j'ai été mis daas lit

même chanitire que lui et il était encore prisonnier
quand j'ai été niis en liljerté. M. KeHS était un
(cultivateur, et il avait des vaches et de« chevanx
HUtr.ur de chez lui. Je les ai entendus, les rebelle»,

dans l'église où on nous a mU, dire qu'ils Iraient chez
Ness, et prendraient son fusil et tf-ute autiw chose
(lui leur serait utile. I^e 17 mars, j'étais ai\ magasin
de WaltiT è, Bato<>lie. et il est entré un Jeune. ho»' me
(iui nous a dit qu'tl allait y avoir du trouble Im
lendemain matin nous fûmes transjwrtés & l'égliae et

il tinrent une assemblée, et Riel me dit quo j'aTa4s

dix minutes pour dé(c''d(.'r si je voulais mejoiadr(.i -X

eux, ou >)icn il serait obligé de faire quelque chiM».
Je lui promis de irie joindre à eux, mais ù, la pivinière

occasion, jo m'échappai. Une fois, Eiel avait pro-
non<'é une sentence contre CharWs Noiin et Willlani

Boyer jiarce. qu'Un ne s'étaient im\s joint/f A eux.
Knsuitoil demanda aux g:en.squ'est-i-t; qu'ils j»ens«ient

de ce qu'il avait fait «n ('ondamnant ces hommes, et
tout le mondo l'approuva en fai8;iiit un (rmnd bruh..

Il se Ujurua alors et dit à quelque* uns des j>ri8ouniei's

ce qu'il avait fait, quand il m avait vn, et il dit alors.

Dieu voUH soit <-n aide. J'ai ri de lui quand il dit:
Il n'est pas encore trop tard ; et se ix>nmant vcn» le

peujile il dit q^u'll m'avait oublié, mais qu'il fno
donnerait dix minutes pour réfléchir & ma position.

Cette mémo nuit, ils s(mt allés au magasin de Batodie
tt en ont tiré des ballots de toovertes et de hardea et
les ont distribués 4 ceux qui partaient pour aller

prendre Carletun. A c« moment, un soi-disant gon-
veniciaent Provisoire s'organisa et tint lA so» séances.

Riel nommait les uiembn'.s au jmuple et si le penpte
ai'prouvait, lolui qui était nwrmné entiait dans Vo

Conseil. Je crois i(u'il se joignit ùt lui, seize capitaln««

qui étaieut nommés par Riel et élus par la fo\i>e

qui était dana l'église. J'ai entendu Riel dire : est-ce
que la vie d» V.OS tï.f.YChmXids dc v ctî* îoCnîité vaut
plus que lu notre ? nous allons aller, et les amènerons
avw leurs armes. J'ai vu un fils de George Fislieret

un flis de Balomon Venue et un jeune Gareault (pii

furent amené» de cett« manière. J'ai vu Ifc nlusieiu^

sauvages, qtielr|UéH-unn étaient de la bande de Vtn'

k

'i
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Flàche, (lueiqucH-uns de celle <1u Burlm <-t iiuolques-
un»,* MUvagtM Bloiix. J'ai fntomlu «lire, (iu« pln-

Hl«!ura avaient 6t(:. fonY-sde se Joindre à eus : les ''enii

entendant Hiul nouWHire tant do menaces, Im nTalent
T>cur de lui rénluU-r ; il fai» \lt ces iiienao<>*t jxiur

intimid'tT l«e gim^ et. en avoir ]iIum de non «'6*.é ; on ne
pouvait iiiLH B'o{)p<ii»er & lui et k M8 piincijitiu :.

fiomiocH. .-ie» meiiacoH oanti'e uuus, ont rcUxHi à fain^

rMter sou uiuiide euMenible."

Norbert Turcotte, cult'vateni, iure :

—

•« J'<5taiH à BatcK-hc pen.lant la Rtjlwllioii . J'ai 6t{-

invité ivet! les mitrea a ' baptême de .(«ckwm, et,

iipiÊs cela, nous avons trnverst» ia rivière et lia n'ont

pat voulu 'j? lais.-ter revenir. Je ne suis jms Tii»t6 tout
10 temps. On lu'ii inen<; un Lav anx Canards, mais Je

ii>l i«8 pris pnrt k la bataille et j'ai déscrti' jiendant

la nuit, et je suis retourut? eliez moi jiour environ une
ueinaino ; ensuite deux hommes ainiijs sont venus nie

chercîier et m'ont ramoné - Batoehe où (ju suis resté

tous le temps. J'étais 1& quand les maf^asiuii de
Batoehe, ceux de Boyer et de Fisher ont été pillés et

les marchandises distribuées ainsi que celles du
magasin do Venne ; ù ce moment il y avait 1&, environ
deux cent soixante hommes. Je n'ai rien pris et n'ai

pas pris jmrt au pillage. On m'en a oTert, mais j"ai

n'funé. Je n'ai pris l'art k aucune des batailles. Ils

avaient des «ardes ^ différents endroits et ils avaient

pa.ssé une loi que si quoUiu'un désertait, il sei-ait

fusillé."

Pierre Tourond, cultivateur, jure :

—

" J'étais présent ii Batoehe avec les rebelles, j'ui

fiti"' foreé !i marcher pi'r Iliel, ot j'étais présent & la

iMitaille de l'anse aux poissons sous les armes et j'ai

été Ijlessé. Ma niêre nous a dit plusieurs fois de ne

pas marcher, mais Hiel nous a dit tant de meusonijes

que nous avons décidé de marciier et de nous battre,

ot il avait tlop de monde pour nous. Tout le tcuàps

îk partir du 17 mar.s <(uaua il nous a fait din; de venir

MU baptCme de Jackson et d'apporter nos fusils pour
saluer la cérénionie, disque fois que l'un de nous
«isayiiit do retoiu'ni r cliez lui, ils nous anctaieiit et

nous disp.ient que si nous iiartions, nosnuimauxrtnos
effets seraient pris, et qi e si nous étions rej-ris, nnus

serions fusillés."

Maxime Lépine, cultivateur, jure :—

Quand Pie', vint, le soir de. num arrivé'', cbeî; moi,

11 mo dit que cinq cents hommes île la l'olice n'en

vmiaicnt pour nous extenniiMT nous et nos familles,

«t qu'il avait •ouvo<|Ué tout le monde pour voir le

baptême de Jackson et »|Ue las cimi cents honiuies di;

la iiolice vemiient aussi pour empêcher la cérénionie.

RIel jiar la manièi-e dont il s'était < ondult depuis

q,uelqueH mois, avait amené les gens ii croire que tout

c« qu'il disait devaii arriver. Il avait fcintd'Inf'",«nc(!

parmi le jieupie qlie les gens croyaient que tout ce

que Kiol tlisait, amvcvait ; Riel !««• ses eéri.aiionicset

par les faussetés qu'il disait i\ propos dejj atrocités

C/ommises par l<»s troubles ou la police, faisait les gens

se tenir ensembie k Batochu i^t ganlait son influence

Hur eux. Après que toute In bataille' fût Unie, les

Métis, et moi pour un, avons vu que tout ce que Riol

nttus avait dit à proiios de nos familles {ot de nan

femmes insultéts ou blessées était faux, Ajuôs cela

jemcBUis informé des rtnq cents hommes qiie Riel

avait dit devoir venir et j'ai trouvé que ce n'était pas

vrai et que personne ne veuiiit connue il l'avait dit et

nous avons vu qu'il uoiis avait tronijés et nous avait

«ttirés dans un piûgc. Cest h» la RCnfe ralsen *ine

nous avions de prendre les armes cxjnti-e le gouverne-

ineuL Je n"ai jamiiis vu d'autres raisons, excepté

«»mme je" l'ai (lit, de protéger nos femmes et no»

enfants conti-e les niitmws, et î?i'-'! non.'^ a totîjoars

dit là, que quand nous avons i>ris lea nrmes, nous

l'avuDS fait, non contre le gouvernement, mais contre

laiwllce. Riel disait que len ou;,rages étaient que
nous devions 6tr«i mansacrés avec nos familles et

notre race exterminée, et je ne suis \<a» capable de

dire la moitié des niensotigi s qu'il nous a faits."

Pierre Parantcau, cultivateur, jure:—.

"Ils m'ont dit,- Bid m'a dit,—que le» soldats»

venaient iioUr tuer nés liuniUcH, et quand j"nTri\ ai l^

l'église, elle était plein''. Riel nous a trompé.-). Biel
!i ilit aux gens «lue les soldats venaient i»Our nous
détruire, et c'est pour 'cette raison ((tie nous nous
sommes battus ; je ne connais pas d'autres raisons.

Je suis sous serment, et .je sais ce (|ne je dis ; nous ne
nous so: imes battus c^ue pour sauver mm vies et le.s

vies de nud familles, comme Riel nous l'avait dit.

Cliiirles Nolin s'est sauvé du Liie, aux Oanaitls quand la

bataille a ( omniencé ; avant cela il était un des chefs.

Si nous n'avions pus étf- trompés comme nous l'avons
été, nos hommes n'auraient ]>as du tout juls les

anuea."

On verra que ces déclarations aRserrnen*
tées des principaux môtia donnent une bis'

toire de la rébellion et de sck causew, bien

différente des roman» débites «ur les es-

trades de l'opposition et dans la presse de
l'opposition, d'un bout à l'autre de la Puis-
sance.

Ces dôclaration.i pourraient être multi-
pliées a l'infini ; mais les extraits que nou.s

en donnons servent à démontrer les moyens*
dont Riel s'est servi pour faire tomber dans-

le piège ses partisans, simples d'esprit, et

leur faire commettre des actes de rébellion

ouvci-fe.

Ce qui peut être la répon.se la plus com-
plète aux prétendues causes de la rébellion,

telles qu exposées dans les jonrnau.x de
l'opposition et dans les discours des ora-

teurs de l'opposition, se trouve dans le rap-
port de M. Pearce, mis devant le parlement,
a sa dernière session, et dans lequel cç
monsieur prouve que des 258 colons lors

de l'cclosion de la réUllion dans les dis-

tricts qui en ont et" troublés, 238 n'avaient

aucun droit à des srr/p*, attendu que leurs

titres avaient été éteint? avant leur départ
du Hdanitoba. M. Pearce fait rapport
comme suit :

—

Prince-Albert, T.N.O., 14 Dec. 1885.

L'Hon. Thomas White, Ministre de Vlnit-

rieur, à Ottatra, Ont. :

Monsieur,—Suivant les iîistruction.< (|nc j'ai rcçucs-

de vous, lors du votre dernière visitt» au Nord-Ouest,
(pie je devrais, jn-ndant ma présente visite d.ins ce
district, rassembler toutes les informations possibles-

sur les prétendues cause.s du m.alheureux soulève-

ment qui vient 'd'édiiter au Nord-Ouest, j'ai l'hon-

neur de vous faire rapport comme suit :
-

Les six causes, prétendues telles, sont les sui-

vantes :
—

1. Que les colons méti.s ii'out point ii çii de titre»

pour leiira terres, j>ar suite de délais dont ici faute in-

comlie au seul ftouvenicmeut, et qui ont fait qu'il leur

a été impossible d'obtenir de faire iiiscrii'e des entrées

l>our les terre» sur les<iuelleM ils étaient établis.

2. Qu'eu <ionsé<iuence du systùmt d'arjtentttge, il a

été impoKsîbiu A ces colons de se faire «lonner les

teiTWt sur lesfpiplles Ils s'étaient établis et <iu'ils

avaient, aniôlloiéiis avant l'arp'entsye

.

8. Qu'ils avaient dr:it à obtenir le môme privilège

que celui qui avilit Été nci'ordé aux métis du
Munitoba

.
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4. Que U!H tttrroH sur lu.s.iuelle.s IIh résiliaient ilo)>uiH

desauiiées, avaient malgré' l«ui-H«lroltii, i\té vetidiius à
:«l'autr«s, vriMc-ii>aIeinent à des Hi<<M>ulatciir*.

n. Qun la taxe Mur la coupe iln bols leur avait été
trèi-ou(^rmim> et avait C'té uni' t'AUne grave de uiécou-
U'utement, et

fi. Que la taxe i>mr la »!«>upii du foin sur le» terton

du gouvernement était rumI onéreuMu et une chunu

.detfrxDd niécoutunteinent

Aprôa avoir donné de» dotai)» complets
sur 8«;s recherches et leur résultat, M.
Pearce résume et conclut, comme suit,

«on rapport :

—

1. Ce ra-jport démontro que de tous le» 253 colonx,

au moiiient d»i Houléveniont, i>!<« ua neul n'avait fil()

Mu\fM\6 d'ubtonir patonte pour tta terre \>nx «uite de
l'aotion ' ou plutAt de l'iuaiîtiou du K<)uvernement,,«!t

ludmfl en MiirM, 18S4. il n'y avait que tlix wm eu nitinl,

et ce retard ro.-fultalt d'une différence entre rarpentaKe
/le la Réserve de Une Flèche ei cvlul de la iiarnUse de
Baiut-Latu'eut ;

2. Que poH un homme de cefi 358, ul porsouno «utro

ayiuit juniula résidé dans le district, n'a ]>i:-rdu un
seul ponccdo terrain {mt suite du système d'niiieutngo,

loiHfiut cet arpentage a été fait aprè» que le «xdon ne

fut établi sur m lerre ;

3. Que 92 par centde ces '25S n'avaient pus de, droits

comme métis du Nortl-Ouest. Sur le» 92 par coût,

ceux qui étaient métis, avaient participé i tous les

droits accordés Jk ccj personnes dans lu f^ovincc du
Manitoba ;

4. Que pas un colon dans le distritd, n'ij vu vendre,

en dépit de ses droits, un acre do terre sur lequel il

«ût un titi-c ou même sur lequ.d il en réclamât
;

6. Que k Uxe sur la coupe clu Ikus n'était jias

.onéreuse, vu qu'elle ne s'élov;iit qu'ik 5 ctuitiiis j>ar

colon, pur année ;

(i. Que la fcixe sur la coui>e du fuin ne les a jamui»
uflectôs, f\it-ce au plus niiuime degré.

Ce qui fut le motif réol du chef de la

rébellion, peut s'apprendre du témoignage
suivant du Père André, donné au cours du
procès de Riel. Il nous fait voir cet

hcmme que les Rouges de Québec nous
représentent comintftun héros-martyre, et

le8 Grils d'Ontario, coiniiie un malheureux
qu'on n'a pu laisser pendre qu'en commet-
ant un crime ; il nous le fait voir comme
un aventurier mercenaire, essayant de
yaiVecAajj^er le gouvernmeut.

Q. Je crois qu'au mois de di^ceuibre 1884, vou.q

avez en tuie entrevue avec (iicl et \olin au sujet

il'une cert-ïlnc somme que l'iiccusc réclamait du
gouvernement? R. Non, Pas avec Nollu, Nuliu
Vêtait pas présent i. l'entrevue.

Q. L'accusa y'étiit « B Oui,

Q. Voulez-vous déclarer ce que l'accusé voulait

avoir du gouvernement fédéral r K. J'ai eu deux en-

trevues avec l'accusé à ce sujet.

Q. L'accusé r,>olainait une certaine indemnité du
i{ouveracment fédéral? R."Lor8<iue l'accusé lit sa

réclamation, j'étais là avec une autre personne et il

voulait avuir ÎIOC.OOû du pouveruement. Noiis fAinen

d'avis que cette «iemande était exorbitante et l'accusé

ré;H>udit :
" Attendez un peu ; je prendrai tout de

suite 135,000 co-nptunt."

Q Kt à cette condition, l'atwosé devait quitter le

pays, si legoHvernementluldoimnit |."55,0i)0. R. Oui,

c'est la couditiou qMe Riel mit.

LSI

R Ia! 23 DécembtBQ. Quand c«2i ae i>aas<tll-il;'

1884.

0. Il y eut une autre entrevue entre voua et l'accusé,

n'eat-cepas? tt. Noua eûmes i\p! vinKtalne d'entra-
Yuea,

Q. N"etait-il pas tot^ours à vous demander da vont
servir de votre Influence auprès du g'mverueinent
pour lui obieidr une indemnité t R. Il m'a part6
de cette atfaire pour la première lois le 12 Décembre,
(1 n'en avait Jamais éié <iuestion outre num av^ut
ceït, et le tA Décembre, il m'en parla de uouveau.

Q, 11 en a parlé souvent ? R. Kn deux uociaiona
suulumeut.

Q. N'était-ce pas sa grande préoccupation 7 R. Oui
dans ces deux entrevues.

Q, N'est-il pas vrai que l'accusé vous a déoluié qu'il

était lui-uièiiie la question métisse. H. Ce n'^stpaa
ce qu'il a dit en piopn'S ter:iies, mais c'était bleu la
pnnHéu qui ressortait de S'- s paroles 11 m'a dit : "81
Je SUIS satisfait, les méiis le seroul."' Je dois cx] ti-

quer ct)ci. Ou lui objtcta qui si le goi!V,>rBi nient
lui acconlait $;<ii,U0O, la question mélisse resterait
toujours la nif'iue et il répondit: " Hi j - suis sattaiail^

les méiis le seront."

Q. N'est-il pas vrai qu'il vous a dit qu'il accepterait
même une somme moindre que |;I5,(K)0? U. Oui, il m'u
dit ;

'' Faites valoir toute l'iuflucuce que vous pnuveA
avoir ; il se peut que vous n'obteniez pas tout cela,

mais obtenez tout ce iiu'ii est iMssible d avoir; si vous
obtenez moius, uous verrons.'

Et cependant, voilà l'homme qu'on loue
d'un bout à l'aalre de la Provinc»? de
Québec comme un héroH-martyre, dont le

nom est devenu un lactenr important dunB
la politique de la Puissance et à cause de
son exécution, M. Blake et son parti

espèrent arriver à cheval jusqu'au pouvoir!
Les faits que nous énon<;ons dans ce»

pages, font voir que, bien loin qu'il y ait

eu de justification pour la Rébellion, il

n'existait rien qui put servir à en atténuer
la criminalité.

Ce. fut un soulèvement sans excuse,

f)rovoqué pour le plu.s vil des motifs,
'appât d'un gain pécuniaire, par un
homme qui a justement expié sec crimes
sur l'échafaud. Et l'on peut s'en rapporter
au bon sens et à la loyauté du peuple du
Canada pour espérer que le gouvernement
n'aura pas à souffrir, parcequ'il a suivi le

devoir qui lui était tracé, lorsqu'il.a permis
à la loi de suivre son cours.

En résumé, les faits qui se rapportent
à l'administration des affaires du Nord-
Ouest, sont les suivants:

—

1. Dès 1873, on a envoyé des requête»
dont il n'a pas été tenu compte pendant
les cinq années de l'administration libérale.

2. En 1876, M. Mills télégraphia à M.
Ryan de s'enquérir des réclamations dee
métis, mais il lui refusa péremptoirtment
de prendre les moyens de donuer aucune
vaU iir à cette enquête.

3. En 1878, rien n'ayant été fait dans
l'intervalle, M. Mills rehwa d'étendre la

commission de M. Ryau, disant que Ia

\
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chose était sous k» considération et que
protiablement il chargerait l'agent local

pour le district de la Sa8katcîiewan,de
iaire l'enauôte.

4. Pendant le terme d'oflfice de M. Mills,
de« requ^'les furent envoyée^ par Mon-
seigneur Qrandin et d'antres, domandant
de l'aide sous différentes fornjes pour les

colons métis; elles furent toutes rejetées.

6. Après que le gouvernement actuel fut

venu au pouvoir, des requêtes furent en-
voyées dfjpsandant pour les colons, établis
avant les arpentages, (a) qu'ils pussent
obtenir leurs terres aux prix qui étaient
fixés lorsqu'ils s'y établirent; (o) que l'on

tint compte de leur labeur et des amélio-
rations exécutées avant l'arpentage, lors-

qu'on étudier "t leurs droits à une patente
;

(c) que l'on confirmât leur occupation
même si l'on découvrait, après l'arpentage,

• qu'ils se fussent fixés sur des sections
impaires ou sur des terrep des écoles, ou
sur des terrains de la Compagnie de la

Baie d'Hudsou. Chacune de ces demandes
fut promptement accordée en 1881 et

1882.

6. Quand les colons qui s'étaient établis
avant l'arpentage des terres, ont demandé
•que leurs terres fussent arpentées de
«aanière à leur donner la rivière comme

front, ces demandes furent nccordées et

les arpenteurs reçurent leurs instructionii

en conséquence. Quand les personnes qui
s'étaient établies après le tracé, deman'
dèrent un nouvel arpentage, cela fut avec
justice refusé, maie dans ce cas on offril

aux colons de leur accorder leurs terres

par sub-divi«îon8 reconnues en loi, ce qui,
en pratique, leur accordait la riviè;«

comme front, et l'agent des termes fut

envoyé pour les en informer et Un pre^sef
de faire faire leur entr^'es.

7 Quant à la qtiestion des billets de
location {scrips) toutes ]*•» principales
antoriti's du Nord-Ouest;—l'archevêque
Taché, les évèques de la terre de Ituperlet
de la Sa-^katchewan, et le conseil du Nord'
Ouest, ont été d'avis que les scrips ne
fussent pas accordés. Mais finalcnieiit, le

28 janvier, deux mois avant que n'éclatât

le soulèvement, le gouvernement céda aux
prières des métis eux-mêmes et, par ordre
en conseil, autorisa la nomination d'une
commission chargée de faire l'énumération
demandée, afin de faire émaner les script.

8. Aucun métis ne fut jamais, par
l'action, ni par l'inaction du gouvernement,
privé d'un acre de terre sur lequel il fût

établi, ou auquel il eût un titre môme
présumable en vertu de son établisfriemeni.

•»^
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AI.I.KCi}lJUfi »K M. T.AIJKIKlIt BANH OMTAItlO.

Depuip que les pages précôdentoa ont t'té

écrites, l'honoraole M. Laurier a visita

Ontario et a porté la parole dans un certain

nombre d'asseiublôeH. Au défi dénommer
un- seul métis qui ait jamais été dépouillé

d'un acre de terre sur lequel il se fut étal
'

ou qu'il pût réclamer en vertu de son
établissement, l'honorable M. a répondu
en citant deux cas : le premier étant une
ditficulté entre le Père André et vm M.
Kelly, et le second, le cas d'un M. Snlter

qui a fait une entrée pour un quart de
section de terre dans la paroisse de Saint-

Louis de Langevin, A l'appui du premier,

il a dit c^ 'il y avait une lettre du i*ère

Aildré se plaignant qu'un nommé Kell^
s'était empaié do sou lot et y avait érij^ô

une bâtisse. Il se trouve que M. Kelly ré-

side, dans le moment, dans Ontario, et en

voyant l'énoncé de M. Laurier, il a adressé

une lettre au Free Press de Londou, à
propos de la véracité de cet énoncé, et il

donne un affidavit donnant, comme suit,

les détails de cette difficulté :

—

"M. Laurier, p«niU-il, «e in'Ut tronvoi- iju'iin

{tïUragc pour justilier la rébellion, ' t, il jinmlt aiiHitl

que c'est un c/w si grave ' nu'uucunt' population au
jnonJe ne l'aurait tolfiré'." Maintc^iant, M. le

Uê<lacteur, il «e trouve fjue .le suis le " J. Kelly " «lui

est inentionnô, et je me propose, avec 'votre pormin-
flion, (le faire voir au pays eoniuien^M. l,auriêrest

loin de justifier la rébellion eu eitant mon eas eonitne

un exemple d'injustice. En ISTO, Je siiin pnvti «le

Saniia pour aller au Lae auxCanimU, T. N. O., oti mou
frère Henry Kelly s'était établi depuis (luultiueii

nnnôeK. Le Père André, de la Mission du Lac aux
Canards, possédait 200 acres de terre sur le.s(fU(!l8 la

Mission était bâtie. A eôté des len-es de la Mission
étaient ;<2û acres qid. depuis deux ans, étaient i«>ss6dôs

par un canadien-français nommé Thibault, un membre
du trouj>eau du Père André, n"' réclamait 100 aeix-s

«omme homatfad et 160 acres jiur préemiition. Le
Père André rôulaniait aussi le terndn de prévinption,
A-Ûiiue cela apparU^nait & la pro)iriété de lu Miseion,
malgré que l'ari'entage ne Justifiât pas cette préten-
tion. Thibault ne voulait pas admetti-e la réclaimition

du Père André et H lalwura quatre acres do la tfrre

afin de valider son titre àla préemption! Je cherchais
une terre, et en mars 1881, 'rhibault vint à^mol et me
dit «lue eomije il était mcuibre de lu congrégation du
Père André, il ne voulait pas avoir de difticùltû avil-

ie prêtre et il m'ofifrit de me vendre stis droits î\ la

l)ré"inption, moyennant une niastre par acre, pour les

ainéUoratious. Je lui payai Vfirgent, et conuuençsi à
travailler et louai une paire de bm>ufs, et me mis à
labourer, & commencer et à élever le e^lre d'une

maison. Le Père An.Iré vint et me menaça :
" /!'

fallait uiKj'uliandonnc la terre, ou bien il m'urriinge

rait.'' Maiâ ,ie nu uonvais pa» \olr qu» son titre Iftt

aussi twn que celui de Thn>nult,et Je refusai de |)artir.

Le Père André alla trouver l'agent, h Prim-e-àlbei-t.

puis le Jjieutonaiit-Oouverneur I.iinl, & Battlefonl ;•

mais tous deux lui dirent qu'il n'avait pas de CAUSfi.

Alors il lit faire une requête iiar ses imioissitais et

l'en>oya a>i Uépartement à (Hiawn, mais sa rt^'Clanin-

tiou ne fut pas admise I& non plus. Dans l'Intervalle

je continuai me.s améliorations jusiqu'au eonuiieiice-

ment de mai ; alors M. Oweu K Iluglies, le gérant d«
la maison StolMirt, Eden & C'ic. au t.ac au\ Canards,
vini & mol et aie dit qud le Père André lui avait
offert $100 iiour moi, pour um rédauiatioi). Je rehisai

de les prendre. M, Hughes causa de la elio.se. avre
mon frère qui me conseilla d accepter, parce im'il

1 «ai rait èti'e désagréable i)(>nr mot de continuer une
querelle avec le Père Andié, et qu'il y avait, tout pri-s

de là, d'aus.sl bonne terre à i)rendre et qui n'était
ré'ilMgée par i>er«onne. J'ai dit & M. Iluglies que Je
vendrais. Un jour fut fixé, et le Père André vint au
l)ureau, payji les cent piastres & M. Hughes >iui \m-

les donna, et 11 accepta un reçu rédigé par M. Hughts
et sign**' par Jiiol, transportant au Père André mes
ilroits et jnon titre & la iiropriété. \oilà, franc et

vrai, l'exposé de toute l'alfaire et vos lectc.irs ivauvent
juger Justiu'à quel point cet 'outrage' peut justifier le

meurtre des hommes de la police, l'assasHinat du
pau\re 8kelf Elliott, les massacres du Lac & In

Grenouille et les autres horribles incidents do la

rébellion, M. Laurier fait l)on marché de la vie des
canadiens loyaux, s'd pense «lue deu'c cents i>prsonnes-
ont été Justement tnési>Hri'ei|\u' ma terre ,i ii ûti'ci'nt/

I)ia8tre8 au Père André."

En second lieu vient

LE CAS DE M. SAM'EK.

M. Laurier a dit que Sulter avait'obt<»nu

tme entrée pour un quart de section de
terre dans Saint-Loui.s deLangevin, lequel

était déjà occupé par un métis, et que par
là, il avait dépouillé le métis de sa pro-
priété.

Le dossier de cette alïaire, au Départe-
ment Je l'Intérieur, tel que fourni par le

Député-Ministre, est comme suit :

—

" Ni le Régistraire du département, ni le commis
chef du l)ureau des patentes, n'ont pu trouver rien qui
iudi(iU&t que les terres <iui furent un Jour entrées" aii

nom de Thomas fealter, ou de Kicharil Thomas Salt<3r,

ee qui est le véritable nom, aient .iamnis été réclamées
en aucune façon par un métis ou par, aucune autre
j)er8onue que Salter lui-môme. Les entrées de '-elui-

cl furent pour le quart de section sutl-t>8t du No. 12,
township 46, rang 27, i, l'ouest du second méridien,
m F.Ll.ï» ONT DKI'riR t.OKS ET* Aî«KCI.ÊK9 \ s\
PEOPEE DKMANDE,''

•
'

>.
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Ainsi, quelle qii' ftit pu ôtre celte diHl-

culte à l'origine, les terres sont eorties* île

la possession de Halter depuis longtemps
et il n'y a pas en d'antre trouble à ce sujet.

Cti sont là, les deux seuls cas mentionnés
par M. Laurier et l'on voit qu'il» ne répon-
dent aucunement au déti de nommer un
métis qui ait été dépf)Hsod<'' de sa terre,

soit par l'action, soit pur l'inaction du
gouvernement.
M. Laurier pour démontrer l'absence de

bonne foi chez le gouvernement, a 'ait

allusion à la mission du

BKV. PKRE LEDUO ET DK M. MAI.ONEY

à Ottawa. II a dit que ces messieurs vib-

rent à Ottawa dans l'intérêt des métis en
général, qu'ils reçurent la promisse d'un
nouvel arpentage des terres de Saint- Louis
de l^angevin et que cette promesse bien
que donnée par écrit, n'avait pas été

remplie. Voici les faits :—D'abord la iius-

sion du Père Leduc et de M. Maloney
n'avait rien à taire avec les réulanmtions
des métis, ni avec les arpentages dans le

District^ de Prince-Albert. Ils vinrent
conïmerenréeentantedes babitantsde Saint
Albert, d'Edmonton et du Kort Saekatclie-
wau qui sont entre 400 et 500 milles de la

branche sud de la Saskatchewan où la ré-

bellion a éclaté. Ainsi que l'explique le

rapfiort du Député-Ministre, le (ait que le

fouvernement avait ordonné à M. Michael
eane, l'arpenteur chargé de certain tra-

vail.'Spécial dans le District d'Edmonton, et

qui avait, sans ordre, commencé d'autres
arpentages, de cesser ces autres arpentages,
avait fait craindre que le gouvernement
n'eût pas l'intention de contmuer l'arpen-

tage, et le Père Leduc et M. Maloney furent
envoyés ù Ottawa à ce sujet. Leur mé-
moire présenté au gouvernement le 10 mais
1883, au nom des " habitants de Saint-
Albert, Territoires du Nord-Ouest" de-
mandait spécialement certaines choses,
comme suit '•—

1. Qu'on leur accordât un arpentage a
partir de la rivière, avec une limite de
deux milles, comme à Prince-Albert, T.
N. O., et dans le Manitoba.

2. Leurs teTains étant occupés depuis
plusieurs années, quelques-un-s même de-

f)ui8 avant la cession, ils demandèrent que
e gouvernement reconnût leurs titres et

leur accordât des patentes,

3. Ils demandèrent de la part des habi-
tants de Saint-Albert, Edmonton et Fort
Saskatchewan, que l'arpentage par lots

de rivière fat étendu depuis" Edmonton
jusqu'au Fort Saskatchewan, les deux
colonies comprises, " comme ailleurs sur
la Saskatchewan, à Prince-Albert, sur
l'Assiniboine et sur la Rivière Rougt."'

4. Ils demandèrent un Bureau des Terres

il Edmonton, Hf\n nue le?« entrée-* pii«i«eiit

y être laites, et les )>atenteH éiHHnéef,
aussitôt queleu colons auraient rempli leur

devoir.

5. Ils demundèrent que les j»er.soniie.-«

qui s'étaient fixée.", avani les arpentages,
fussent protégées dans leurs droit-» ciMimu-

si elles se fusceni fixées iiprè.-* l'arpentag»-.

C. Ils demandèrent la rtprétten talion au
Parlement du Canada.

7. Ils demandèrent l'abolition de la taxe
sur la coupe de boi.**.

8. Ils demandèrent la nomination d'un
Hégistrateur à Edmonton un dans lo-<

environs.
9. Ils demandèrent que le chemin entre

Edmonton et Saint-Albert, tût homologué
comme grand chemin jmblic.

10. Il.s demandèient qu'on leur donnât
des scrips comme aux métis du .Manitoba.

On vo'\* par là, que loin que le l'ère Le-
duc et M. Maloney aient demuiidé des

arpentages â Prince- Albert on dans le

v« isinage d? Prince-Albert, à S.'tint-Louis

de Langevin, leur demande se bornait

entièrement au district d'Edmonton et

n'avait aucune relation à la paroisse de
Saint-Louis de Langevin, ni a la demande
faite pour un nouvel arpentage dans cette

paroisse. Le 12 Avril de la même année
(1883) le Ministre fit faire cette réponse
écrite aux représentants :

—

1. On promit de taire arpenter les lots A

partir de Ir rivière, ainsi que demandé.
'2. On promit de faire émaner des

patentes aussi tôt que les notes d'opér..

tions et^ les plans de l'arpenteur feraient

envoyés au départmeni.
3. On promit d'accorder la requête «les

habitants de Saint-Albert, d'Edïncntun et

deSaskatchewan, de faire arpenter, à partir

de la rivière, les terres qu'ils occupaient et

de leur donner le droit de préemption

.

4. On promit un agent des terres.

5. On promit de tenir compte du temps
passé par le» colons sur leurs terres, avant
l'arpentage, comme s'il eut été passé aprè.*,

quand il s'agirait de leur demande des

patente.?.

6. La question de la représentation au
parlement, occuperait l'attention du gou-

vernement

.

7. Le gouvernement refusa d'abolir la

ta^e sur la coupe de bois, considérant
qu'elle était d'intérêt public et nécessaire

pour la conservation des forêta.

8. On promit de nommer un régistrateur

pour le district d'Edmonton, *

9. lie droit de réglementer les chemins

fiublics é^ivnt dans les' attributions du
jieutenant-Gouverneur en Conseil, on

I

promit d'attirer l'attention du Gouverneur
I sur ce paragraphe du mémoire.

.1
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10. Il tilt dit que le aouvrnment ii'oc-

cnperait df \m queiition de la réoUmalion
(l«*i* ni^iiB 'l»» Terriioirei» du NorJ-Uue«t
déiiisiidaiit dcH atirtps.

Àiniii l'or voit qu'on «ulwlanc** toutea, le-*

ivqu^U"»» présentées p»r \v. Hère Loduc «?t

M. Mftiuncv, au iioin dcH ImbitantM <ln

diotriut d'i'lliiioiKoii, fuient accordAen

—

Huiil la rcprc-oittutioii au parlerurnt qui

t'iait une qiiedion d'ôcunoniie publique,

l'abaliti n dt^ In (nxe Mur la c<jupe de bote,

ft lu guextioii den scripu, qui ont été ex-

ptiuuee'' daiiM leH pn^eB pieoédentefl

M. Lniirier dit que quand le Pi'ire I^ediic

reiouruH nu Nord-Ûm-ei, il s'afwrçut que ce»

iiroiiieflHec n'avaient pas été rer.^plieH. I^e

l*ére Leduc, vn etiV-t, écrivit au gouvcrne-
iiient,di'«ant qu'il avait apprit qu il n'avait

|iitH été tranMinin d'inatructiotiri à l'arpen-

leur, ain«i qu'on avait. proniiH de le faire,

inairt ta rèpohne du département à <;et

éi.oncé, rencontre KutHsaïunient i'accuH»-

tioii.

La réponse fut «îoiinne suit:

' D*PART«JI«(»T DE t'iMTÉaiKDR, >
" OiTAWA, :{ Sept., 18a8 f

•' Minisletir, --J'ai l'.ionneur, pur ordre du Ministre

<t« l'Intérieur, d'actuiur rôt«ptn>ii de votre lettns du
HOJudtitt dernier, et do vou» pH^-r d'ôtrfi usiU'is'lMm

do dlr« ««an qnel rupport, à votre retour à Snirt-

Albert, vou» *vct trouvé qu» ieH prum«Hiea contenues

tlann la lettre du 1:) Avril iKfti, iiromemon iiui étaient

c.e'l -H qui avaient élé faiteN verbttluinent à M. Mitloney

l'i à vou», quand vous «tiez à, Ottawa, n'avaient imu

été remplies par ie gouverBeni'-nt. Je dois attirer

votre attention sur lo fait iiut no!i-«eulenient M.
Mfciiael Deano a reçu des iastruclian* à propos d»
l'arjieufcme, main qu'une partie de eon rapiiori d'ar-

(lentage a d^ià ôtô re^-ie et eiit ei. ce moment sous

examen daiw le but do la falnf approuver par l'ur-

j>euteur-g<*néral. Je dola am«i vouil rappeler nue,

ju«<tu*à ce que i'ari>entaK8ait fitô examiné «t approuvé,
m ne peut fc'occuiier de.-» autrea point» qui touelient

aux ré<damatloB« de» (!okm« d'Kdinonton. Ha.skat-

.liewKii et 8«int Albert. t'ei>endHnt, u'eat I intt^'-tion

lu Ministre qu'on ne perue paa <le teiupti, sang

iié'essité, et Jusqu'à pré^'ut on a fait t«>ut ce qui

âttit re^iuis, avec toute, la promptitude pomible

"J'ainiiiineur d'être,

" Monsieur,
" Votre olxSissant servltour,

" JOHN B. iTALU
"tJrcrMain; par Intérim."

En effet on avait F.'voyé des ini>truction8

à M. Michael Dt-ane de procéder à cee ar-

j^enlajçeH. dè-« qu'on vùl apprie à Ottawa
que le» halntantu <l'E«)nionton étaient sous

une faucHe inipreeoiou quant aux acten du
ji;<»uvernenient, et «-e^a av^,nt l'arrivée à
t)it4i«ra du Bisv. \*i\ve Leduc et de M.
Maloney; etdeHinetructiiins plus apécialeii

ftiT^nt envoyées, avant qu'on ne leur eût
rt'iiiis la lettre en réponse à leur mémoire.
Voici un télégramme de l'arpenteiir-gérjé-

ral, M- OeviTle, adrcRHé au Ministre de
l'Intérieur, à Ottawa, à ce aiget.

"OrnWA, t1 Décanbn, 18MI

"A l'Honorable Thos. White.

" r.0N instructiiins à Michael Deane ,>our l'arpen-

t«K« do la e,oliinte do Hiilnt-All>ert, sorit du '2W février,

IH'Ki. Il a d« plus /oqu instruction le U avril, 188H, de
douuer à let arpentMtfo la (iriorlté sur tout autre
ouvruro.

" E. DEVIM.K,
" AriKiuteur-Général. '

Cen arpentaf^eri furent proinptetnent te r-

ininèH; un agent des terrcH (ut i.oninié,

M. Qauvreau, un uanadien-fran(;aiti étant
clioiHi pour cet office ; on nomma u!i

n''tçis«trateur, M. lioy, auwi canauien-
trançairt, et len réclainationa de oen colons
turent toutea nj^léen à leur «atiiifaotion.

Il est digne de remarque que oen per«unne«',

«u nom desquelles le Père Leduc et M.
Maloney vidiiérent Ottawa, bien ioin de'

r'e plaindre, ou de prendre part à la rébel-

lion, He «ont enga^^éen comme volontaire-^

au service du gouvernement, pendant lu

rébellion, atin <le maintenir l'autorité de la

Couronne.

HUGLEMENT DES RECLA.MA-
TIONS DES METIS.

Un ar^ument^o»n/afr<j employé par M.
Laurier, pour indiquer le nombre dew
Métis qui étaient intéressés à la distribu-

tion des scrips, est l'énoncé que le gouver-
nement a réglé cette quectfoft avec deux
mille d'entre eux. Cet argument est de»
plus fallacieux. Les réclamations ad-
niiBes, comprenaient le cas des enfants, des
personnes décédées et représentées par des
néritiers et des métis précédemment con-
sidérés comme sauvages mais qui main-
tenant se sont retirés des Traités faitH.

Dans le cas de ces derniers, l'annuité qu'ils

recevaient comme Sauvages, ne !e);r sera
plus payée. Voici un sommaire des ré.

clamatior.s admises par la commission
durant 1885 et 1886—

1835. 188<. Tataî.
jCtiefs de familles corn pris dans les

trallés «1 805 .. 268
ruiautMUOMpri. dans les traités. ISl 897 .. f»'}»

CUct's de faniiltos non compris
dans les traités 329 78 .. 40»

IOiMai),ta non compris daus lus

fiaités 760 212 .. Wi
Ctiufij des ramilles, dérédés 168 85 .. 218
BufanUdécAdés 2B1 182 .. 4.38

1,680 1,1A9 '2,Uh

Ainsi, le nombre des chefs de familles

dans le Mord-Ouest, qui, au temps ûu
iioulèvement, avaient droit à des acripa^

étoitde 403 au Heu,de deux mille, cûtùme
on le dit habituellement, et de ceux-là,

une vingtaine A peine deineiiràîl dans le

district où il éclata, ou bien prit part à
la rébellion.
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